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Le Contrat à Impact Social renouvelé pour trois ans par le Ministère de l’Agriculture
ACTUALITE

L’Echo du Languedoc

 

Ce sont au total plus de 1000 jeunes en Occitanie et 
dans les Hauts-de-France qui pourront bénéficier 
d’un engagement professionnel agricole grâce au 
CIS.

Mis en place par l’association 
Article 1 dans un premier 
temps, le tout premier 

contrat à impact social dans l’édu-
cation démarrait en 2018. Cinq ans 
plus tard, il a été reconduit pour une 
nouvelle période de trois ans afin de 
favoriser la formation de jeunes futurs 
agriculteurs.

 A noter que dans le département de 
l’Aude, on comptait 5 562 exploita-
tions en 2017, contre seulement 5 353 
en 2021. Un taux de remplacement 
qui a chuté lui de 80,35% à 57%. 

Ainsi, au sein de ce CIS agricole, deux 
programmes coexistent :

– Le programme pré-bac : qui 
s’adresse aux lycéens en bac profes-
sionnel agricole au moyen d’ateliers en 
présentiel sur les codes professionnels, 
la connaissance de soi et la projection 
dans la vie après le bac.

– Le programme post-bac : pour lut-
ter contre le décrochage des étudiants 

boursiers en formation Brevet de 
Technicien Supérieur Agricole (BTSA 
1 et 2) grâce au programme de men-
torat et d’événements collectifs.

Les deux programmes ont bénéfi-
cié d’ateliers collectifs, d’un accès à 
la plateforme d’aide à l’orientation 
Inspire-orientation.org, ainsi que des 
visites de sites afin de faire découvrir 
aux lycéens et étudiants le monde de 
l’entreprise.
A l’issue de ces 5 années d’expérimen-
tation, le bilan est positif puisque les 
objectifs ont été dépassés :

Depuis 2018, en Pré-Bac :
– 218 ateliers réalisés dans 11 lycées 
professionnels agricoles partenaires,
– 747 lycéens rencontrés en présen-
tiel,
– 16,5 % des élèves accompagnés ont 
émis au moins 1 vœu sur Parcoursup 
comparé à la moyenne nationale pour 
un même public (filières agricoles).

En Post-Bac :
– 89 étudiants de BTS Agricole 

accompagnés au travers du mentorat.

Le CIS, un nouvel enjeu national

Benjamin Blavier est le président 
exécutif de l’association Article 1, il 
explique : « Les Contrats à Impact So-
cial sont une opportunité pour Article 1 
d’expérimenter des dispositifs innovants 
auprès de publics spécifiques. »

« Nous sommes fiers des résultats de 
notre premier CIS à destination des 
élèves de l’enseignement professionnel 
agricole et extrêmement heureux que 
le Ministère de l’agriculture partage 
ce bilan et nous donne les moyens de 
prolonger ce programme. »

« Notre 2ème CIS, qui vient d’être 
signé, s’annonce tout aussi prometteur 
et challengeant puisqu’il vise des terri-
toires où les besoins en termes d’égalité 
des chances sont immenses mais où les 
associations, sans moyen spécifique, 
peinent à intervenir. »

Après avoir développé son action 
auprès des élèves de la filière agricole, 
ce second Contrat à Impact Social 
permet également d’accompagner les 
lycéens et étudiants des territoires 
d’outre-mer (Guadeloupe, Martinique, 
Guyane, La Réunion, Mayotte) dans la 
poursuite de leurs études et insertion 
professionnelle.

Au programme : l’ouverture d’an-
tennes sur place, permettant de 
déployer des ateliers dans les lycées et 
l’ouverture de résidences étudiantes 
MA1SON pour accueillir les étudiants 
ultramarins quand ils viennent étu-
dier en France métropolitaine.
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«La reconnaissance d’un travail»
TERROIR - NATURE - DISTINCTION 

Dans les Pyrénées Audoises, La Fajolle est devenu le 
plus petit village fleuri de France à obtenir le label 
3 fleurs. Résultat d’une vraie démarche écologique 
comme l’explique Françoise Freu, adjointe au maire. 

 Que représente cette distinction 
de Village Fleuri à 3 Fleurs ? 
L’obtention de ces trois fleurs a tout 
d’abord été une grande surprise. 
Elle est la reconnaissance d’un 
travail de quinze années fait 
avec peu de moyens humains et 
financiers. 

Nous étions huit habitants en 
2008; nous sommes quatorze 
aujourd’hui.

Vous attendiez-vous à être le plus 
petit village de France distingué ? 
Nous espérions obtenir notre 
deuxième fleur...alors trois ! 

Que peut amener cette 
récompense pour le village ? 

Cette récompense est une mise en 
lumière de notre petit village dont 
les seules richesses sont son cadre 
naturel, sa magnifique biodiversité 
et sa qualité de vie.

«Utiliser toutes les compétences»

Comment avez-vous impliqué les 
habitants ? 
Les habitants ont été impliqués en 
plantant des fleurs devant chaque 
maison dans un premier temps 
puis en sollicitant l’association 
culturelle et de loisirs lafajolaise 
très active pour améliorer le bien 
vivre au village. Ses bénévoles ont 
imaginé et créé tout le mobilier 
urbain  et la déco (récup et 
matériaux simples et bruts).

Le fait d’être un village isolé, ça 
resserre les liens ? 
Village isolé, très petit village, peu 
d’habitants à l’année : tout implique 
forcément entraide et système D. 
Il est important d’utiliser toutes les 
compétences, les encourager et en 
motiver d’autres.

Cette distinction s’inscrit-elle 
dans une démarche écologique ? 
Oui, la démarche écologique en 
est même à l’origine, puisque j’ai 
planté et semé à tout va pour 
remplacer l’utilisation du Roundup 
systématique et généralisé, pour 
faire «propre»! Les «mauvaises 
herbes» n’ont plus la place entre les 
plantations serrées à même le sol. 
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Le village est désormais grouillant 
d’insectes et de vie et accueillant 
pour les promeneurs.

Nous étions village «0 phyto 
terre saine» depuis 2018 et nous 
allons plus loin aujourd’hui avec 
l’obtention de trois rainettes pour la 
charte «engagé pour le végétal».

«La création d’une  future 
Réserve Naturelle Nationale»

Comment comptez-vous mettre 
en valeur (avec peu de moyens) la 
biodiversité ? 
Au départ, il ne s’agissait  pas 
d’une question de moyens. L’huile 
de coude coûte moins cher que le 
Roundup et elle est meilleure pour 
la biodiversité. 

Puis les ENS du Département 
nous ont aidé en finançant des 
sorties nature depuis des années 
animées par Aude Claire et des 

projets d’ouverture du milieu pour 
retrouver de la biodiversité là où les 
noisetiers avaient tout envahi après 
la déprise agricole.

Le Département nous conseille et 
nous donne des plantes adaptées 
à travers le travail de la pépinière 
départementale.

La notoriété et vos actions peuvent-
elles amener la Fajolle à attirer des 
habitants ou des commerçants ? 
 Attirer des habitants oui, puisque 
les nouvelles maisons vendues l’ont 
été après des coups de cœur. 

Les commerçants, c’est autre chose 
eu égard à la situation géographique 
du village, mais nous avons le 
projet d’ouvrir une petite épicerie- 
bistrot avec la rénovation de notre 
bâtiment communal.

Un autre objectif national après les 
3 Fleurs ? 
Un autre gros chantier nous attend 
après les 3 fleurs et les 3 rainettes, 
toujours plus loin dans la protection 
de la biodiversité. 

Le conseil municipal est engagé à 
fond dans la création d’une  future 
Réserve Naturelle Nationale sur le 
foncier de La Fajolle avec le soutien 
de tous nos partenaires.
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Edito : match Carcassonne-Narbonne à rejouer, un « suicide » pour le rugby audois ?
SPORT  

Un fait de jeu est venu compromettre la victoire 
narbonnaise obtenue sur le pré d’Albert-Domec sur 
le score de 21-23. Une réclamation portée par l’USC 
a finalement été entendue. 

Mais devoir rejouer ce 
match est-il réellement 
une bonne chose, 

même pour l’USC ?

Rappel des faits : lorsque le pilier 
narbonnais Théo Castinel écopait 
d’un carton jaune en première 
période, le Racing Narbonnais 
effectuait alors un changement 
provisoire afin de pouvoir jouer 
une mêlée. Ainsi donc, l’ailier 
Pierre-Hugo Ducom laissait sa 
place à Sylvain Abadie. C’est 
à ce moment que la situation 
devient problématique, car 
l’arbitre de la rencontre qui avait 
initialement sifflé une mêlée, 
accorde finalement une pénalité 
classique. Ce qui faisait de l’entrée 
en jeu de Sylvain Abadie un 

remplacement « tactique » et non 
plus « provisoire » ce qui aurait dû 
l’empêcher de revenir en seconde 
période, comme ce fut le cas.

Un point de règlement qui aura 
des conséquences, puisque l’USC 
a obtenu gain de cause suite à sa 
réclamation. 
Le match devra donc être rejoué, 
a ainsi tranché la Fédération 
Française de Rugby. Mais 
dans l’attente de la réaction 
narbonnaise, à savoir faire appel 
ou non, une véritable question se 
pose : rejouer ce match-là, entre 
deux équipes se portant très bien 
en Nationale avec des ambitions 
claires de retrouver la Pro D2, 
est-ce vraiment raisonnable pour 
l’USC ?

En premier lieu, il est nécessaire 
d’indiquer que l’auteur de cet 
édito est narbonnais. Non pas 
grand supporter ou fanatique de 
rugby, mais un suiveur attentif de 
sports en général, en particulier 
des intérêts audois dans leur 
ensemble. Si l’objectivité peut 
ainsi être remise en question, la 
teneur des arguments s’apprêtant 
à être évoqués sera elle sincère et 
réfléchie.

Ainsi, faire rejouer un match 
dans lequel on s’est incliné peut 
évidemment sembler intéressant 
sportivement. Avec cinq points 
potentiels à prendre au lieu 
d’un seul comme l’a fait l’USC, 
l’occasion semble trop bonne 

L’Echo du Languedoc
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pour ne pas la saisir. Surtout que 
l’USC, actuellement troisième à 
deux points derrière… Narbonne, 
entend bien accéder directement 
aux demi-finales d’accession à 
la Pro D2 par le biais des deux 
premières places. Pourtant, un 
derby à rejouer, cela peut aussi 
s’apparenter à une fausse bonne 
idée.

Argument n°1 : 
le match de trop ?

Avec 26 matchs à disputer en 
championnat, sans compter 
les phases finales, rajouter un 
match supplémentaire, qui plus 
est un derby, avec ce que cela 
nécessite d’un point de vue de 
l’investissement physique mais 
aussi psychologique, pourrait 
bien être préjudiciable et coûter 
bien plus que quatre points. 

Outre les risques de blessures 
accrus, dans une rencontre qui 
promet d’être encore une fois très 
intense, Carcassonnais comme 
Narbonnais ne sont pas à l’abri de 
perdre de précieux joueurs pour 
les prochaines échéances à venir.

Argument n°2 : 
vraiment équitable ?

Le principe de l’équité sportive 
est évoqué comme justificatif. 

Mais faire rejouer un match à un 
moment différent de la saison, 
entre deux autres journées de 
championnat, sans que l’on ne 
sache où et quand, ni quels 
joueurs seront disponibles ou 
non pour cette rencontre, est-
ce que toutes ces conditions 
rendront cette rencontre équitable 
pour l’une ou l’autre équipe aux 
calendriers différents ?

Argument n°3 : 
le risque de planter sa saison ?

Très bien partis en championnat, 
l’USC et le RCN ont toutes leurs 
chances d’accéder aux phases 
finales. 
Mais un derby est toujours un 
match bien particulier. Le perdre 
une fois peut faire très mal aux 
têtes. Alors qu’en est-il du risque 
de le perdre une seconde fois ? 

Sachant que les Carcassonnais 
devront à leur tour se rendre à 
Narbonne, n’ont-ils pas beaucoup 
à perdre face à des Racingmen 
revanchards et surmotivés face à 
cette première « victoire » qui leur 
a été ôtée ? 
En fonction du résultat, la très 
bonne dynamique des clubs 
audois jusqu’à présent ne risque-
t-elle pas d’être enrayée en 
prévision de la suite ?

Argument n°4 : 
du pain béni pour les 
concurrents

Devant cette situation qui 
affaiblit avant tout le rugby 
audois dans son ensemble, les 
premiers à se réjouir peuvent 
être les concurrents à la montée. 
Albi, Nice, Périgueux, Suresnes, 
Chambéry… 
Nombreux sont ceux qui se 
délectent de voir les Audois se 
mettrent des bâtons dans les 
roues, qui plus est à mi-saison, 
avec deux clubs qui devront câler 
un match supplémentaire et, 
répétons-le, un derby encore plus 
énergivore.

Si les enjeux d’une montée en 
Pro D2 sont majeurs sur une 
terre audoise qui vit et respire 
rugby, les conséquences de ce 
match à rejouer promettent d’être 
nombreuses. 
Ainsi, c’est un véritable pari qu’ont 
fait les dirigeants carcassonnais. 
Mais comme tout pari, il 
comporte des risques. 
Alors, qui sortira gagnant de ce 
duel audois fratricide ? Chacun 
pourra y aller de son pronostic et 
de son avis, nul doute qu’il sera 
bien différent en fonction de la 
couleur de son maillot.

Nicolas Boulay

L’Echo du Languedoc
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Narbonne : les seniors confectionnent des doudous pour les nouveaux-nés 
ACTUALITE  

Intégrés dans la Direction Santé et sport santé de la 
municipalité narbonnaise, les foyers d’animation 
seniors organisent divers ateliers manuels au service 
de la solidarité et de la santé, fils rouges de leurs 
créations.

Dans le cadre de son volet pré-
vention santé et santé environ-
nement, la Direction Santé et 

sport santé de la Ville et sa Maison de 
prévention santé (MDPS) ont lancé, à 
compter de 2021, un projet de parte-
nariat avec le pôle pédiatrie et mater-
nité de l’hôpital public de Narbonne.

Il vise à mettre en place des actions 
transversales pour favoriser la bonne 
santé et le bien-être des enfants. 
Des professionnels de la santé inter-
viennent régulièrement à la MDPS 
au travers d’ateliers, de conférences… 
Aussi, la Ville participe à l’achat de 
biberons en verre distribués aux 
parents des nouveau-nés.

« C’est une initiative qui nous tient 
particulièrement à cœur. Je suis heu-

reuse qu’elle ait pu aujourd’hui abou-
tir. Donner un doudou à un enfant 
c’est le féliciter pour son courage face 
à l’épreuve qu’il endure et c’est aussi 
lui donner de la force et de la joie. 
D’autant plus en cette période de fêtes 
de fin d’année. Leur sourire sera notre 
plus beau cadeau ! » S’exclame l’élue 
référente, Nathalie Huynh-Van.

Une opération cofinancée avec 
l’hôpital qui offre une alternative aux 
biberons en polypropylène pouvant 
libérer, sous l’effet de la chaleur, des 
micro et nano particules ingérées 
par les bébés. La Direction Santé et 
sport santé est également un relais 
d’information auprès des structures et 
professionnels de la petite enfance.

Depuis 2 ans, des participants confec-

tionnent des coussins cœur à destina-
tion des femmes atteintes du cancer 
du sein dans le cadre d’Octobre 
ros, distribués à des associations et 
lors du défilé annuel. Cette année, 
pour la première fois et après un an 
d’échanges et de travail, des doudous 
ont été confectionnés pour les enfants 
du pôle pédiatrie et maternité de 
l’hôpital public.

Ce lundi 11 décembre, plus de 50 
animaux en « peluche » aux cou-
leurs vives sont donnés à la structure 
hospitalière : des ours, des crocodiles, 
des cocotes, des chats… En tissu, 
fils et coton, ils ont entièrement été 
créés par une vingtaine de seniors des 
foyers de la Ville, durant des ateliers 
menés tout au long de l’année.
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LES RÉSULTATS SPORTS DU WEEK-END DERNIER, LE RECAP’:

Rugby à XV

Nationale :
– Narbonne : le Racing s’est défait à domicile de l’équipe de 
Suresnes, un succès bonifié 36-23.

– Carcassonne : l’USC repart également de l’avant à Domec, les 
Carcassonnais l’emportent contre Hyères-Carqueiranne 31-14.

Fédérale 1 poule 2 :
– Gruissan : à Mateille, les Gruissanais remportent le derby 
faceà Agde 31-3.

Fédérale 1 poule 3 :
– Castelnaudary : les Chauriens ont battus à domicile par Cas-
telsarrasin, un revers 20-28.

Fédérale 2 poule 3 :
– Leucate : à Prades, les Leucatois ont été battus 38-21.

Fédérale 3 poule 8 :
– Trèbes : les Trébéens ont été vaincus à la maison par Thuir 
9-17.

– Sigean-La Nouvelle : à Vendres, l’USP s’incline 22-7.

– Quillan-Limoux-COES : à Saint-Affrique, les joueurs de la 
Haute Vallée s’incline d’un petit point 20-19.

Régionale 1 poule 1 :
– Corbières XV : à Plages d’Orb, Corbières l’emporte brillam-
ment 30 à 41.

Régionale 2 poule 2 :
– Alaric – Piège Lauragais : un derby qui tourne à l’avantage 
des visiteurs, Piège l’emporte 12-29.

– Ouveillan-Cuxac-Sal. – Olonzac : l’AOCS à la maison gagne 
30 à 18.

Régionale 3 poule 3 :
– Tauch Corbières – Corbières Maritimes : dans ce duel des 
Corbières, la hiérarchie a été respectée, Tauch s’impose 43-7.

– Limoux : les Limouxins ont été battus à Bompas 39-24.

Régionale 3 poule 4 :
– Bassin Sud Minervois – Canet-d’Aude : le Bassin l’emporte 16 
à 10.

– Caunes : Caunes chute à domicile contre Nissan 23-28.

– Plateau-de-Sault : à Lieuran, le Plateau s’incline 26-9.

– Vinassan – Armissan : un derby de la Clape à sens unique, 
Vinassan écrase Armissan 83 à 3.

Régionale 3 poule 5 :
– Villeneuve-la-Comptal : à la Tour-Verniolle, Villeneuve 

s’incline 54-12.

Rugby à XIII

Elite 1 :
– Limoux : à domicile, Limoux vainc Toulouse 34-12.

– Lézignan : St-Estève crée la surprise et s’impose à Lézignan 
14-19.

– Carcassonne : le leader s’impose de justesse chez la lanterne 
rouge Villeneuve, 12-13.

Elite 2 :
– Villegailhenc-Aragon : le Varl l’emporte à la maison contre 
Lescure 30-14.

Football

Régional 1 poule A :
– Narbonne : à Uzès, les Narbonnais ont fait le boulot, ils 
s’imposent 0-2.

Régional 1 poule B :
– Carcassonne : le FAC sombre à Balma, il s’incline 4-0 et est 
lanterne rouge.

Régional 2 poule B :
– Conques : à Portet/Garonne, Conques s’impose 1-3.

Régional 3 poule C :
– Naurouze Lab. : à Perpignan Nord, Naurouze s’incline 2-1.

– Corbières Méd. – Gruissan : duel de maritimes à l’avantage 
de Corbières qui s’impose 3-0.

– Haut Minervois – Briolet : match nul 1-1 dans ce derby.

Volley-Ball

Marmara SpikeLigue :
– Narbonne : premier succès de la saison pour les Narbonnais 
qui s’imposent face à Nice en quatre manches (22-25, 26-24, 
25-22, 25-17).
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ON EN PARLE

La diététicienne Marion Smith animait un atelier « 
A la découverte des fruits et légumes » destiné aux 
familles et aux jeunes enfants (moins de 6 ans) le jeudi 
14 décembre, de 9h30 à 11h30, dans les locaux du Lieu 
d’accueil enfants/parents (LAEP) de Villemoustaussou 
(16, avenue Emile-Clarenc).

Au menu des tout-petits : découverte des textures, des 
couleurs et… des saveurs surtout ; et des échanges avec 
les parents sur une bonne alimentation et l’importance 
des fruits et légumes, riches en vitamines, minéraux et 
fibres, excellents pour la santé des enfants. 

Plusieurs ateliers thématiques se sont déroulés et ont 
animé les enfants comme les adultes. La première 
découverte a été de faire la différence entre un fruit et 
un légume en fonction par exemple de la quantité de 
graines présentes dans la plante. 

Cet atelier, qui s’inscrivait dans le cadre de l’Appel à 
projet « Citoyen de demain » est organisé par Car-
cassonne Agglo, en collaboration avec les Relais de la 
Petite Enfance (RPE), la Maison des familles, et le sou-
tien de la CAF et du Conseil départemental de l’Aude.

Plus qu’une garderie, qu’une ludothèque, les LAEP 
sont des locaux dotés d’espaces de change, de jeux… ; 
des lieux d’épanouissement et de développement pour 
les petits enfants (jusqu’à 6 ans), mais aussi un endroit 
où les parents et même futurs parents se rencontrent, 
partagent des moments de détente, où ils reçoivent 
soutien et conseils...

L’Atelier Lyrique de Bourgogne (ALDB) présente 
cette année Princesse Czardas de Kalman*. Comme 
à l’accoutumée, l’ALDB propose une mise en scène 
traditionnelle des œuvres avec artistes chanteurs, ballet 
et orchestre. Les décors et costumes d’époque nous per-
mettent de voyager à travers le temps durant quelques 
heures.

L’ALDB a pour mission de promouvoir et de trans-
mettre l’art lyrique au-delà de ses frontières afin de per-
mettre la pérennisation du répertoire musical opéra et 
opérette. L’accent est mis sur la cohérence entre l’œuvre 
et son interprétation, notamment en termes de mise en 
scène, de décors et de costumes, tout en en rafraichis-
sant la présentation. L’art lyrique, parfois perçu comme 
trop élitiste ou réservé à un public de connaisseurs, 
connaît malheureusement une forte diminution de son 
public. L’ALDB œuvre au quotidien pour en préserver 
les richesses et les transmettre aux générations actuelles 
et futures. Le public fidèle peut ainsi les accompagner 
en ce sens notamment en profitant de Noël pour offrir 
des places de spectacles à son entourage !

Spécificité des 19e et 20e siècle, l’opérette est un genre 
musical lyrique mêlant chant, théâtre et danse. Né sur 
les parvis des places publiques en France, il inspirera 
par la suite la comédie musicale notamment à Broad-
way. Ainsi, l’opérette présente les caractéristiques d’un 
opéra comique avec une approche à la fois actuelle 
et rétro en correspondant aux codes actuels qui per-
mettent à tous d’accéder à l’art lyrique.

*Le 14 janvier 2024 à 15h au théâtre Jean-Alary.

VILLEMOUSTAUSSOU : UN ATELIER DÉCOUVERTE FRUITS ET LÉGUMES

« PRINCESSE CZARDAS » AU THÉATRE JEAN-ALARY DE CARCASSONNE LE 14 JANVIER
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Le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Ali-
mentaire renouvelle pour 3 ans son engagement auprès 
d’Article 1. Objectif : sécuriser les parcours des jeunes 
de la filière agricole.

Décembre 2023 – L’association Article 1 démarrait en 
2018 le tout premier Contrat à Impact Social (CIS) 
dans l’éducation : le CIS. Cette initiative inédite a 
permis à Article 1 de déployer un parcours d’accompa-
gnement pré et post-bac, à destination de plus de 1000 
jeunes de l’enseignement professionnel agricole en 
région Occitanie L’objectif était double : lutter contre 
le décrochage scolaire et promouvoir la poursuite 
d’études dans la filière agricole. 

Fort des ses résultats positifs, le Ministère de l’Agricul-
ture et de la Souveraineté alimentaire a choisi de pour-
suivre le partenariat avec Article 1 pour accompagner 
les lycéens et les étudiants de la filière agricole, mais 
aussi leurs enseignants. Ce partenariat prévu pour une 
durée de 3 ans ciblera particulièrement les lycéens 
professionnels. Il s’agit du premier exemple en France 
de “CIS réussi”, avec une pérennisation du projet à la 

clef. Le tout premier CIS agricole* a permis à Article 
1 de déployer un parcours d’accompagnement allant 
du bac -2 au bac +2 auprès des élèves boursiers des 
BTS de l’enseignement agricole (BTSA) et les élèves de 
l’enseignement professionnel agricole de Première et 
de Terminale. 

Ce projet concernait les régions des Hauts-de-France 
et de l’Occitanie principalement du fait de la présence 
de nombreux publics en difficulté dans ces régions.

Une nouvelle édition avec des nouvelles recettes !
Les Chefs carcassonnais et leurs savoir-faire sont de 
nouveau mis à l’honneur avec la troisième édition du 
livre “Les recettes de nos chefs carcassonnais”.

Ce livre de recettes des Chefs Carcassonnais a été 
réalisée pour mettre en avant le savoir-faire des res-
taurateurs carcassonnais. Carcassonne est un ville de 
gastronomie et les Chefs sont là pour le démontrer. 
Retrouvez des recettes faciles et plus complexes à 
refaire chez vous grâce ou choisissez votre prochain 
repars dans un restaurant de qualité grâce à ce livre.
Après le succès des 2 derniers tomes, il était évident de 
renouveler l’expérience une fois encore pour mettre en 
avant la gastronomie et le terroir de la destination.
Ce livre regroupe 25 recettes salées et sucrées par 25 
chefs différents de 25 restaurants de la ville de Carcas-
sonne.

L’Office Municipal de Tourisme remercie chaleu-
reusement les Chefs pour leur implication dans la 
réalisation de ce livre. Les restaurateurs de Carcas-
sonne proposent des plats d’excellente qualité avec des 

produits issus du terroir local. Ce livre se veut être 
le moyen de mettre en lumière le savoir-faire carcas-
sonnais ainsi que de montrer le travail de qualité des 
différents restaurateurs de la ville. Mais également de 
promouvoir la consommation en circuit court avec 
la mise en avant des produits du terroir. Comme les 
années précédentes, les Chefs y ont associé un vin du 
terroir à déguster en accompagnement. C’est l’occa-
sion de continuer votre carnet d’adresses de vignerons 
pour vos escapades « dégustations » !

LE MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE CHERCHE À SÉCURISER LES FUTURS AGRICULTEURS

CARCASSONNE : LA 3E ÉDITION DES « RECETTES DE NOS CHEFS » A ÉTÉ PUBLIÉE
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ANNONCES LEGALES 
Selon l’Arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires 
et légales le tarif est fixé à 0.183 € HT le carcactère. Concernant les annonces légales de constitution, de dissolution 
et de clôture de liquidation le prix est fixé forfaitairement selon la forme juridique.

 
JED.YARD.

Société à Responsabilité Limitée à 
associé unique 

Au capital social de 380.000 €
Siège social : 11, Avenue Général 

Leclerc 
11000 CARCASSONNE

RCS CARCASSONNE 517 964 185

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique en date du 1er 
décembre 2023, il a été décidé à compter 
du même jour, de transformer la Société 
par Actions Simplifiée. Cette transforma-
tion entraîne la publication des mentions 
suivantes :
Capital : Ancienne mention : le capital 
social est fixé à 380.000 € ; il est divisé 
en 400 parts sociales de 950 € chacune.
Nouvelle mention : le capital social est 
fixé à 380.000 € ; il est divisé en 400 
actions de 950 € chacune entièrement 
libérées.
Forme : Ancienne mention : Société à 
Responsabilité Limitée
Nouvelle mention : Société par Actions 
Simplifiée
Administration :
Ancienne mention : Gérant : Monsieur 
Rémi SIGNOLES.
Nouvelle mention :
Président : Monsieur Rémi SIGNOLES, 
demeurant 4 Impasse Pierre Semadet à 
CARCASSONNE (11000).
Admission aux assemblées et droit de 
vote : Chaque associé a le droit de parti-
ciper aux décisions collectives et dispose 
d’un nombre de voix égal à celui des 
actions qu’il possède.
Agrément : Les actions de la Société sont 
librement cessibles entre associés. Elles 
ne peuvent être cédées à un tiers non 
associé, et quel que soit son degré de 
parenté avec l’associé cédant, qu’après 
agrément préalable donné par décision 
collective des associés, l’associé cédant 
prenant part au vote. 
Mention sera faite au RCS de CARCAS-
SONNE. Pour avis.
_______________________________
 
Par ASSP en date du 17/11/2023, il a été 
constitué une SAS dénommée :
MAJ BARBER
Siège social : 18 route de carcassonne 
11300 LIMOUX Capital : 200 € Objet 
social : - Coiffure mixte en salon, Coif-
fure homme, barbier, la vente de tout 
produit, services, matériels, mobilier et 
accessoires se rapportant a l’activité 
des salons de coiffure Président : M 
GARCIA AXEL demeurant 18 route de 
carcassonne 11300 LIMOUX élu pour 
une durée de 99 ans. Admission aux 
assemblées et exercice du droit de vote 
: Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix. Clauses d’agrément : Les 
actions sont librement cessible ou les 
actions sont cessible avec l’accord du 
président de la société aux tiers Durée : 
99 ans ans à compter de son immatricu-
lation au RCS de CARCASSONNE.
_______________________________

 
AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIETE

D’un acte reçu par Me. Jacques RUF-
FIE notaire associé de la SCP «Jacques 
RUFFIE notaire», titulaire d’un Office 
Notarial à Limoux (Aude) le 4 Décembre 
2023.  
Il résulte qu’il a été constitué une société 
dont les caractéristiques sont les sui-
vantes :
Dénomination sociale : SCI COUIROU.
Forme : Société Civile Immobilière.
Capital social : MILLE Euros, divisé en 
100 parts de DIX Euros chacune, numé-
rotées de 1 à 100, entièrement libérées.
Siège social : 16 Avenue du Mauzac – 
11300 MAGRIE.
Objet social : La société a pour objet la 
gestion et l’administration de tous biens 
mobiliers et immobiliers, et éventuelle-
ment la vente et l’acquisition.
Durée : 99 ans.
Gérance : Mme. Christiane BERNARD 
épouse JEANFREU demeurant à MA-
GRIE (11300), 16 Avenue du Mauzac, 
Mr. Pierre JEANFREU demeurant à 
LIMOUX (11300), 12 Rue des Arbou-
siers et Mr. Fabien JEANFREU demeu-
rant à ST JEAN DE THOLOME (74250), 
Grange Cocarde.
Cession de parts sociales : Les cessions 
s’effectuent librement entre associés.
La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Car-
cassonne.    
 Pour avis et mention
Me. Jacques RUFFIE, notaire signé.
_______________________________

 
BELLONE AVOCATS

139 rue Vendôme
69006 LYON

SCI SEVIGNE
Société Civile Immobilière
au capital de 259 010,88 €

Siège social : 26 Rue des Primevères
11100 NARBONNE

381 206 648 RCS NARBONNE

L’AGE du 8.12.2023 a nommé l’ASSO-
CIATION JEANNE DE LESTONNAC, 42 
B, rue des Trente Six Ponts 31400 TOU-
LOUSE, SIREN 477 538 326, en qualité 
de nouvelle gérante en remplacement 
de Monsieur Joseph LAURENS, gérant 
décédé.
Pour avis.
La gérance.
________________________________

Maître Erwan LEVRAULT
Notaire Associé

51 rue Bugeaud - 69006 LYON

Suivant acte reçu par Maître Erwan 
LEVRAULT, Notaire associé à LYON 
6ème, le 12 décembre 2023, il a été 
constitué une société civile ayant pour :

Dénomination : SCI MS2C IMMO
Siège social : NARBONNE PLAGE 

(11100) 45 avenue des Jujubiers
Objet : La propriété, la gestion, 

l’administration de tous biens et droits 
immobiliers dont la société pourrait 
devenir propriétaire ; tous placements 
de capitaux, sous toutes formes.

Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Capital : 150,00 euros uniquement en 
numéraire

Cession de parts sociales : Non libres, 
mêmes entre associés. Toutes cessions 
de parts soumises à agrément préalable 
de la collectivité des associés.

Gérance : Madame Céline 
BOSTBARGE épouse LOUVAT, 
demeurant à NARBONNE PLAGE 
(11100) 45 avenue des Jujubiers, pour 
une durée illimitée.

Immatriculation au RCS de 
NARBONNE.

POUR AVIS
La Gérance
______________________________

Suivant acte reçu par : Maître David 
DAURAT, notaire associé à TUCHAN 
(Aude), 8, route de Narbonne, le seize 
novembre DEUX MILLE VINGT TROIS 
enregistré à CARCASSONNE.
Monsieur Bruno Marceau MARCHAL, 
pizzaiolo, et Madame Marie-Hélène 
Roselyne CANAL, auxiliaire de puériculture, 
demeurant ensemble à COURSAN (Aude) 
37 ter boulevard du Docteur Ferroul.
Nés
Monsieur Bruno MARCHAL à BENNEY 
(Meurthe-et-Moselle) le 3 octobre 1957.
Madame Marie-Hélène CANAL à 
NARBONNE (Aude) le 10 novembre 
1962.
ONT CEDE A :
La Société dénommée PIZZERIA CHEZ 
BRUNO, Société à Responsabilité 
Limitée au capital de 2.000,00 € ayant 
son siège social à COURSAN (Aude) 
1 Avenue du Docteur Férroul identifiée 
sous le numéro SIREN 979122710 RCS 
NARBONNE.
Un fonds de commerce de PIZZERIA, 
VENTE DE PIZZAS A EMPORTER, DE 
SANDWICHS, DE SALADES, GLACES, 
VENTE DE BOISSONS ET VINS connu 
sous le nom de PIZZERIA CHEZ BRUNO 
situé et exploité à COURSAN (11110) 1 
avenue du Docteur Ferroul.
Prix : SOIXANTE DIX MILLE EUROS 
(70.000,00 € ) s’appliquant savoir :
- aux éléments incorporels pour 
SOIXANTE CINQ MILLE EUROS 
(65.000,00 € ) - aux éléments corporels 
pour CINQ MILLE EUROS ( 5.000,00 € )
Prise de possession à compter de ce 
jour.
Les oppositions devront être faite 
en l’office notarial de Maître David 
DAURAT, notaire où domicile est élu 
dans les DIX (10) jours de la dernière en 
date des publications légales par acte 
extrajudiciaire.
L’insertion prescrite par la loi au 
B.O.D.A.C.C. a été ordonnée en temps 
utile.
Pour avis unique
______________________________

 
 CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant acte reçu par Maître Cynthia LA-
VOYE, Notaire de la Société Civile
Professionnelle « Olivier RAPINAT, Julie 
GAUTIER, Olivier BROUSSON, Notaires
associés », soussigné, titulaire d’un office 
notarial à NARBONNE (11100), Centre
d’Affaires Saint Crescent Giratoire de la 
Liberté, le 22 novembre 2023, a été cédé 
un fonds de commerce par :
La Société dénommée FARFADET, dont 
le siège est à NARBONNE (11100) 3 
RUEBARERE , identifiée au SIREN sous 
le numéro 479324139 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NARBONNE.
A : La Société dénommée CREPITA, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 100 €, dont le siège est à NARBONNE 
(11100) 53 Rue Droite, en cours d’identifi-
cation au SIREN.
Le fonds de commerce de restaura-
tion, restauration rapide, salon de thé, 
boutique de décoration d’intérieur et 
extérieur, vente d’objets d’art et ameu-
blement, bijoux, création artistique et 
tous éléments décoratifs et d’équipe-
ment de la maison, activité de conseil en 
décoration sis à NARBONNE (11100) 53 
Rue Droite étant précisé que l’entrée des 
parties communes de la copropriété est 
située à NARBONNE (11100) 3 Rue Ba-
rere, lui appartenant, connu sous le nom 
commercial CREPERIE D’OC.
La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de DIX MILLE 
EUROS
(10.000,00 EUR), s’appliquant :
- aux éléments incorporels pour MILLE 
EUROS (1.000,00 EUR),
- au matériel pour NEUF MILLE EUROS 
(9.000,00 EUR)
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

_______________________________
SARL LES MANILLARDS

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 8 000 euros

Société en liquidation
Siège : 1 Place de la Liberté 
11400 CASTELNAUDARY

Siège de liquidation : 16 Allée des 
Bouleaux - 11400 CASTELNAUDARY
RCS CARCASSONNE 484 076 062

L’Assemblée Générale réunie le 
04.12.2023 au siège de liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquidation 
clôturé le 30.09.2023, déchargé Madame 
Patricia BOUKHIRANE, demeurant 
à CASTELNAUDARY (11400) - 16 
Allée des Bouleaux, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de 
sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation au 30.09.2023.
Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de CARCASSONNE, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés et la société sera radiée dudit 
registre. 

Pour avis
Le Liquidateur

________________________________ Habilité dans tout le département de l’Aude
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SCORPIO PIZZA

Société à Responsabilité Limitée 
en liquidation

Au capital de 2 000 euros
Siège : 123 RUE RICHELIEU, 
11210 PORT LA NOUVELLE

Siège de liquidation : 123 RUE RICHE-
LIEU

11210 PORT-LA-NOUVELLE
801 623 653 RCS NARBONNE

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 09 octobre 2023 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Wilfrid HASTE, demeurant 123 
RUE RICHELIEU 11210 PORT LA 
NOUVELLE, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer les 
affaires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 123 
RUE RICHELIEU 11210 PORT-LA-NOU-
VELLE. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de Narbonne, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
_______________________________

 

EARL DE MIRE L’ETANG
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée au capital de 71 136 euros
porté à 101 271 euros

Siège social : DOM DE MIRE L’ETANG, 
11560 FLEURY

329 878 888 RCS NARBONNE

L’AGE réunie en date du 14/09/2023 a 
décidé et réalisé une augmentation du 
capital social de 22 496 euros par apports 
en numéraire, ce qui rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à soixante et 
onze mille cent trente-six euros (71 136 
euros)
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à quatre-vingt-
treize mille six cent trente-deux euros (93 
632 euros)

Pour avis
La Gérance

_______________________________

 
BRANCO NEGRE

Société civile immobilière
au capital de 91 591,37 euros

Siège social : 1 RUE DE LA ZONE 
ARTISANALE

11120 VENTENAC EN MINERVOIS
431 277 011 RCS NARBONNE

 
Aux termes d’une délibération en date du 
1er septembre 2022, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 1 RUE DE LA ZONE 
ARTISANALE, 11120 VENTENAC EN 
MINERVOIS au 3 LOTISSEMENT DES 
MIMOSAS 11120 VENTENAC EN MI-
NERVOIS à compter du 1er septembre 
2022, et de modifier en conséquence 
l’article Titre 1 article 4 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tribu-
nal de commerce de NARBONNE.

Pour avis
La Gérance

_______________________________

 
AIR FORAGE

Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation

Au capital de 7 622,45 euros
Siège social : PLACE DES ANCIENS 

COMBATTANTS
11590 SALLELES D AUDE

Siège de liquidation : 14 B RUE DES 
BERGERES

11120 MARCORIGNAN
410 938 062 RCS NARBONNE

Aux termes d’une décision en date du 
01 décembre 2023, l’associé unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 01 décembre 2023 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.
Monsieur FREDERIC AZALBERT, de-
meurant 14 B RUE DES BERGERES 
11120 MARCORIGNAN, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 14 B 
RUE DES BERGERES 11120 MARCO-
RIGNAN. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de Narbonne, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

_______________________________

 
 Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Cynthia LA-
VOYE, Notaire de la Société Civile
Professionnelle « Olivier RAPINAT, Julie 
GAUTIER, Olivier BROUSSON, Notaires 
associés », soussigné, titulaire d’un office 
notarial à NARBONNE (11100), Centre 
d’Affaires Saint Crescent Giratoire de la 
Liberté, le 7 décembre 2023 a été consti-
tuée une société civile immobilière ayant
les caractéristiques suivantes :
La dénomination sociale est : 

BEL’CASTEL.
La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, ainsi que de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.
Le siège social est fixé à : MOUSSAN 
(11120), 46 lotissement Jean Moulin.
La société est constituée pour une durée 
de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : 
MILLE EUROS (1.000,00 EUR).
Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du cessionnaire, sont 
soumises à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés donné par une 
décision extraordinaire.
La gérante est Madame Stéphanie 
CASTEL BELCIC née le 18 juin 1982 à 
ANTONY (92160) demeurant MOUSSAN 
(11120), 46 lotissement Jean Moulin.
La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de NAR-
BONNE.

Pour avis
Le notaire.

_______________________________

 
MSuivant acte reçu par Me Julie ROTH 
DIT BETTONI, notaire à MONTREAL,
Le 8 décembre 2023, a été constituée le 
Groupement Foncier Agricole
Dénommé GFA DE SAMARY
CAPITAL SOCIAL :QUATRE CENT 
HUIT MILLE SIX CENTS EUROS (408 
600.00€)
Divisé en 4086 parts sociales de CENT 
EUROS (100.00€) chacune
SIEGE SOCIAL : CAUX ET SAUZENS 
(11170) Domaine de Samary
OBJET : la propriété, la jouissance et 
l’administration des immeubles et droits 
immobiliers à destination agricole
DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de CARCASSONNE
GERANT-ASSOCIE : M. Stéphane 
POUSSOU, demeurant à CAUX ET 
SAUZENS (11170) Domaine de Samary
ASSOCIE : Mme Charlotte POUSSOU, 
demeurant à CAUX ET SAUZENS 
(11170) Domaine de Samary
ASSOCIE : Mme Jeanne POUSSOU, de-
meurant à CAUX ET SAUZENS (11170) 
Domaine de Samary
_______________________________

SOUAL
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée en liquidation
Au capital de 295 600,00 euros
Siège social : Etang de Jouarres

Broutades 11 700 AZILLE
830820726 RCS CARCASSONNE

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPEE

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 12/12/2023 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter 31/12/2023 et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée. Elle 
a nommé comme liquidateur PIERRE 
SOUAL, demeurant Etang de Jouarres 
Broutades 11700 AZILLE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation. Le siège de la liquidation 
est fixé Etang de Jouarres Broutades  
11700 AZILLE. C'est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de CARCASSONNE, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

________________________________

Z.I La coupe  Avenue Gustave Eiffel 
11100 Narbonne

Tél. : 04.68.58.11.20__________

GRAVOSTYLE
Société par Actions Simplifiée

 à Associé Unique
au capital de 15.000 euros

Siège social : 350 Chemin d’Argeliers  
11590 SALLELES D’AUDE

RCS NARBONNE 893 660 027
Suivant Décisions Extraordinaires du 
12 décembre 2023, l’associé unique 
a décidé, à compter du même jour, de 
procéder à l’extension de l’objet social 
aux activités suivantes : « la maintenance, 
la réparation et le reconditionnement de 
téléphones mobiles et produits high-
tech», ce qui entraîne la publication de la 
mention suivante :
Nouvelle mention : La société a pour 
objet, en FRANCE et à l’étranger :
Vente de tous produits personnalisés par 
internet ou en boutique et notamment 
les accessoires de téléphone mobile, 
de produits high-tech et de tous biens et 
produits de consommation et notamment 
de tous biens relatifs à l’habillement et au 
confort de la personne.
La maintenance, la réparation et le 
reconditionnement de téléphones 
mobiles et produits high-tech.
(Le reste de l’article demeure inchangé).
Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.
 Le Président
________________________________

ALLIANCE ACCESSOIRE
Société à Responsabilité limitée 

à Associé Unique
au capital de 5.000 euros

Siège social : 350 Chemin d’Argeliers  
11590 SALLELES D’AUDE

RCS NARBONNE 917 894 487
Suivant procès-verbal de Décisions 
Extraordinaires du 12 décembre 2023, 
l’associé unique a décidé, à compter du 
même jour, de procéder à l’extension 
de l’objet social aux activités suivantes: 
« la maintenance, la réparation et 
le reconditionnement de téléphones 
mobiles et produits high-tech », ce qui 
entraîne la publication de la mention 
suivante :
Nouvelle mention : La société a pour 
objet, en FRANCE et dans tous pays :
Commerce de gros et vente de tous 
produits personnalisés par internet ou en 
boutique et notamment les accessoires 
de téléphone mobile, de produits high-
tech et de tous biens et produits de 
consommation et notamment de tous 
biens relatifs à l’habillement et au confort 
de la personne.
La maintenance, la réparation et le 
reconditionnement de téléphones 
mobiles et produits high-tech.
(Le reste de l’article demeurant 
inchangé).
Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.
Le Gérant
________________________________

Retrouvez nous sur
www.echo-languedoc.fr

Habilité dans tout le département de l’Aude
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PF IMMO
Société par actions simplifiée en 

liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social : 9, avenue de la Cara-
moun, 11370 LEUCATE

Siège de liquidation : 9 Avenue de la 
Caramoun 11370 LEUCATE

827529140 RCS NARBONNE
Aux termes d’une décision en date du 20 
octobre 2023 au siège de la liquidation, 
l’associé unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Philippe FABRE, demeurant 
9 Avenue de la Caramoun 11370 LEU-
CATE, de son mandat de liquidateur, lui 
a donné quitus de sa gestion et prononcé 
la clôture de la liquidation à compter 
rétroactivement du 30 septembre 2023.
Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
NARBONNE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

SARL IMPRIMERE
Capital : 10000 €

4 B RUE JEAN COCTEAU
11130 SIGEAN

RCS NARBONNE : 451791966
L’assemblée générale extraordinaire 
en date du 31/10/2023 a prononcée 
la dissolution de la société à compter 
du 31/10/2023. M FRANCK GUITOU-
MOURGUES demeurant 6 RUE DE
SERIGNAN, 11130 SIGEAN, a été nom-
mé liquidateur. Siège de la liquidation : 4 
B RUE JEAN COCTEAU 11130 SIGEAN.
Les actes et les documents concernant 
la dissolution doivent être notifés et la 
correspondance adressée au 6 RUE DE 
SERIGNAN, 11130 SIGEAN.
Pour avis.
________________________________

SCI LAPIERRE
Capital : 304.09 €

1 RUE DES ECOLES
11130 SIGEAN

RCS NARBONNE : 401945266
L’assemblée générale extraordinaire 
en date du 30/11/2023 a prononcée 
la dissolution de la société à compter 
du 30/11/2023. M FRANCK GUITOU-
MOURGUES demeurant 6 RUE DE
SERIGNAN, 11130 SIGEAN, a été nom-
mé liquidateur. Siège de la liquidation : 1 
RUE DES ECOLES 11130 SIGEAN.
Les actes et les documents concernant 
la dissolution doivent être notifés et la 
correspondance adressée au 6 RUE DE 
SERIGNAN, 11130 SIGEAN.

Pour avis.
________________________________

SARL PORTERIE & ASSOCIES
Capital : 7622.45 €

4 B RUE JEAN COCTEAU
11130 SIGEAN

RCS NARBONNE : 420399537
L’assemblée générale extraordinaire 
en date du 31/10/2023 a prononcée 
la dissolution de la société à compter 
du 31/10/2023. M FRANCK GUITOU-
MOURGUES demeurant 6 RUE DE
SERIGNAN, 11130 SIGEAN, a été nom-
mé liquidateur. Siège de la liquidation : 4 
B RUE JEAN COCTEAU 11130 SIGEAN.
Les actes et les documents concernant 
la dissolution doivent être notifés et la 
correspondance adressée au 6 RUE DE 
SERIGNAN, 11130 SIGEAN.
Pour avis.
________________________________

 
 Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Cynthia LA-
VOYE, Notaire de la Société Civile
Professionnelle « Olivier RAPINAT, Julie 
GAUTIER, Olivier BROUSSON, Notaires 
associés », soussigné, titulaire d’un office 
notarial à NARBONNE (11100), Centre 
d’Affaires Saint Crescent Giratoire de la 
Liberté, le 8 décembre 2023, a été consti-
tuée une société civile immobilière
ayant les caractéristiques suivantes :
La dénomination sociale est : SCI CARO.
La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, ainsi que de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.
Le siège social est fixé à : NARBONNE 
(11100), ZAC Bonne Source 24 Rue Aris-
tide Boucicaut BP 60324.
La société est constituée pour une durée 
de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : 
CENT EUROS (100,00 EUR).
Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du cessionnaire, sont 
soumises à l’agrément préalable soit 
de la gérance soit de la collectivité des 
associés donné par une décision extra-
ordinaire.
Le gérant est Monsieur Rémi BARSA-
LOU né à NARBONNE le 23 mars 1983
demeurant NARBONNE (11100), Zac 
Bonne Source, 24 Rue Aristide Bouci-
caut. La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés de 
NARBONNE.

Pour avis
Le notaire.

_______________________________

Rectificatif : Dans l’annonce parue dans 
L’ECHO DU LANGUEDOC du 08/12/2023 
relative à la constitution de la SCI NAPOCA 
Le siège social de la société NAPOCA est 
: 6 rue Grand Rond, 11270 LASSERRE DE 
PROUILLE et non 6 rue du Grand Pont, 
11270 LASSERRE DE PROUILLE

Suivant acte SSP,  il a été constitué 
une SAS

SAS 84 RUE VICTOR HUGO
Capital : 1000€
Siège social : 23 rue de Verdun – 

11000 Carcassonne
Objet : La propriété et la gestion, de 

tous les biens mobiliers et immobiliers 
et plus particulièrement de toute 
participation dans toutes sociétés et de 
tous autres biens meubles et immeubles 
L’acquisition, la prise à bail, la location-
vente, la propriété ou la copropriété de 
terrains, d’immeubles construits ou en 
cours de construction ou à rénover de 
tous autres biens d’immeubles et de 
tous biens meubles. La construction 
sur les terrains dont la société est ou 
pourrait devenir propriétaire ou locataire 
d’immeubles collectifs ou individuels 
à usage d’habitation commercial, 
industriel, professionnel ou mixte. 

Durée : 99ans
Président Vincent ATTAL demeurant 

23 rue de Verdun – 11000 Carcassonne
Clause d’agrément : les actions sont 

librement négociables - Admission : 
Chaque action donne droit à une voix

Immatriculation au R.C.S. de 
Carcassonne

Pour avis
Le Président

______________________________

 
Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Aurélie 
FOUNTIC-LA PAGLIA, Notaire Associé 
de la Société Civile Professionnelle « 
Aurélie FOUNTIC-LA PAGLIA et Manon 
LAGET-MARSAL » titulaire d’un Office 
Notarial à COURSAN (11110), 30 Avenue 
de Toulouse, le 8 décembre 2023, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :
La dénomination sociale est : SCI 3 
JUL INVEST. Le siège social est fixé à : 
FLEURY-D’AUDE (11560), 7 place de la 
terrasse. La société est constituée pour 
une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : 
MILLE DEUX EUROS (1 002,00 EUR) .
La société a pour objet : l’acquisition, en 
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, ainsi que de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.
Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. Les associés 
nomment pour premier gérant de la so-
ciété : Monsieur JULIEN Pierre-Olivier, 
demeurant à THEZAN-LES-BEZIERS 
(34490) 6 rue Nelson Mandela.
Les fonctions de gérant sont d’une durée 
indéterminée.
La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de NAR-
BONNE.

Pour avis. Le notaire.
_______________________________

 
Suivant acte reçu par Me Stéphane 
GROSJEAN, Notaire, le 7 décembre 
2023, enregistré au SPFE DE CARCAS-
SONNE, le 11 décembre 2023 référence 
2023 N 1683, Reçu 25€ :
La Société DO & CO, Société par actions 
simplifiée au capital de 200, 00 EUR, à 
BRAM (11150), 54d Avenue de la Preuil-
he, Zac du Lauragais, immatriculée au 
SIREN n° 883 969 057 et RCS de CAR-
CASSONNE.            
      A VENDU A:
La Société EVAY, Société par actions 
simplifiée au capital de 1000,00 EUR, 
à BRAM (11150), Domaine de la Prade, 
immatriculée au SIREN n°978232775 et 
RCS de CARCASSONNE.            
Un fonds de commerce de brasserie, 
snack, plats à emporter, glacier, crêpier, 
saladerie, sandwicherie, point chaud, sa-
lon de thé et épicerie sis à BRAM (11150) 
54 D Avenue de la Preuilhe, Zac du parc 
technologique du Lauragais, connu sous 
le nom commercial Mam’DOmi, et pour 
lequel il est immatriculé au RCS de CAR-
CASSONNE, N° 883 969 057.
La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 16.000 
EUR, s’appliquant :
- aux éléments incorporels pour 3.000 
EUR
- au matériel pour 13.000 EUR
Le CESSIONNAIRE est propriétaire du 
fonds cédé à compter de ce jour et en 
a la jouissance par la prise de posses-
sion réelle et effective à compter de ce 
même jour.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en la SELARL PIERRE-
HENRI FRONTIL, Mandataire judiciaire, 
sise à CARCASSONNE (Aude), 2 Place 
Victor Basch, où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion
Le Notaire.

_______________________________

RH PRESSE
Société à responsabilité limitée

au capital de 200 000 euros
Siège social : GALERIE MARCHANDE 

CARREFOU
 11000 CARCASSONNE

 794 586 073 RCS CARCASSONNE
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 01 décembre 2023, la collectivité des 
associés a pris acte de la décision prise 
par Monsieur FLORENT RICHARD de 
démissionner de ses fonctions de gérant 
et a nommé en qualité de nouveau 
gérant Madame Sylvie HEFTRE, 
demeurant 89 RUE AIME RAMOND 
11000 CARCASSONNE, pour une durée 
illimitée à compter du 31 décembre 2023.

Pour avis
La Gérance

_____________________________

LANGUEDOC GRANITS
Société à Responsabilité Limitée

 en liquidation
Au capital de 7 622,44 euros

Siège : CHE DE TRUILHAS, 11590 
SALLELES D’AUDE
Siège de liquidation : 
CHE DE TRUILHAS

11590 SALLELES D AUDE
349 282 053 RCS NARBONNE

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 06 septembre 2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur SIMON VEAUTE, demeurant 
40 RUE DE PROVENCE 11100 
NARBONNE, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé CHE 
DE TRUILHAS 11590 SALLELES D 
AUDE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de NARBONNE, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

________________________________

SCI IRON LEZ
SCI au capital de 300 €

Siège social : 5 bis Chemin des Baou-
cets 11200 CONILHAC-CORBIÈRES

RCS NARBONNE 890 403 264 
Par décision Assemblée Générale du 
31/08/2023 il a été pris acte de la démis-
sion de Mr WAELDO Alex de ses fonc-
tions de Co-Gérant à effet à compter de 
cette même date. Modification au RCS 
de NARBONNE.
________________________________
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HABEAS AVOCATS ET CONSEILS

29, Bd Sembat – 11100 NARBONNE
Tél. 33 (0)4 68 32 13 26

contact@habeas-avocats.com
_______________

AVIS SIMPLIFIE
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Il sera procédé à la mise en vente aux enchères publiques des biens et 
droits immobiliers sis sur la commune de LA PALME (11480), consistant 
en une maison d’habitation sur trois niveaux au 7 rue du Docteur Ferroul, 
cadastré Section B 82, d’une superficie au sol de 104,29 m2 dont 39,72 
m2 habitables, à laquelle on accède par le garage en rez-de-chaussée, et 
composée au 1er étage d’une cuisine/séjour ouvrant sur un petit balcon,
d’une chambre et d’une salle d’eau, et au 2ème étage, d’une pièce et 
d’une salle d’eau très dégradées. Il est précisé que cette maison nécessite 
d’importants travaux de remise en état.

SUR LA MISE A PRIX DE : TRENTE MILLE EUROS (30.000 euros),

A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NARBONNE 
(11100), au Palais
de Justice de ladite ville, 19 Boulevard Général de Gaulle, en date du

LUNDI 15 JANVIER 2024 à 9 heures.

La visite de l’immeuble aura lieu le lundi 18 décembre 2023 à 9h30 avec 
le concours de la SELARL ADELANTADO SAUZEL-MARY, Commissaire 
de Justice à NARBONNE,

Le cahier des conditions de vente pourra être consulté au Greffe du 
Tribunal Judiciaire de NARBONNE ou au Cabinet de l’Avocat poursuivant 
sur rendez-vous préalable.
Les enchères ne pourront être portées que par un Avocat exerçant près le 
Tribunal   Judiciaire de NARBONNE.

Pour Avis,

AVIS SIMPLIFIE
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES D’UN IMMEUBLE

Devant le Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire
de CARCASSONNE (Aude) - 28 boulevard Jean Jaurès

Le Mardi 06 Février 2024 à 09 heures 30

Désignation : commune de TREBES (11800), au 8 rue de la Fontaine, une maison 
de village à usage d’habitation, cadastrée Section CA - Numéro 357 - lieudit 8 RUE 
DE LA FONTAINE, d’une contenance de 30 ca. Maison de deux étages située au 
centre de la commune, d’environ 60 m2, à rénover. La maison est actuellement 
occupée.

Mise à prix :
UNIQUE LOT : CINQ MILLE EUROS (5 000 €)

Vente le :
Mardi 06 Février 2024 à 09 heures 30

A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CARCASSONNE 
(Aude)

Renseignements :
Le cahier des conditions de vente peut être consulté :
▪ au Greffe du Juge de l’Exécution de Carcassonne où il est déposé sous le N° RG 
22/00023
▪ au Cabinet de la SELARL SAINTE-CLUQUE SARDA LAURENS
37 boulevard Jean Jaurès - 11000 CARCASSONNE
Tél. : 04 68 25 53 42 - Email : carcassonne@ssl-avocats.fr
▪ sur les sites internet www.ssl-avocats.fr et www.avoventes.fr

Date et Heure de visite : Mercredi 17 Janvier 2024 à 14 heures 00
Avec le concours de la SELARL AUXILIA JURIS, Huissiers de Justice,
76 allée d’Iéna - 11000 CARCASSONNE

Pour extrait, SELARL SAINTE-CLUQUE SARDA LAURENS, Avocats signés

SELARL  SAINTE-CLUQUE  SARDA  LAURENS 
Avocats au Barreau de Carcassonne 

37 boulevard Jean Jaurès - 11000 CARCASSONNE 
Tél. : 04 68 25 53 42 

Mail : carcassonne@ssl-avocats.fr  -  www.ssl-avocats.fr 

imp. Les Petites Affiches

Maître Emmanuelle CHOL, AVOCAT
22, allée de Bezons - 11000 CARCASSONNE (� 04.34.58.98.25)

23 bis, rue Maguelone - MONTPELLIER (� 04.67.04.07.40)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
UN IMMEUBLE A USAGE D’HABITATION composé de 4 APPARTEMENTS sis à GUILLAN (Aude), 

15, rue de la Paix, dont les superficies sont les suivantes : appartement du rez-de-chaussée à gauche : 
de 27,86 m², appartement du rez-de-chaussée à droite : de 31,75 m², appartement du 1er étage : 76,91 m², 
appartement du 2ème étage : 81,43 m², le tout cadastré section AI n° 287 pour 1 a 32 ca. 

Inoccupés.
MISE A PRIX : 15.000 t

OUTRE FRAIS, CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE
Visite des lieux organisée par la SAS HMC LEGAL, commissaires de Justice à CARCASSONNE 

le 30 janvier 2024 à 10 h

ADJUDICATION LE MARDI 6 FEVRIER 2024 à 9 heures 30 et suivantes au besoin 
au Palais de Justice sis 28, boulevard Jean-Jaurès, 11000 CARCASSONNE

A la requête de :
SA BNP PARIBAS, société anonyme, dont le siège social est 16, boulevard des Italiens, 75009 PARIS, immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés de PARIS, SIREN n° 662 042 449, agissant poursuites et diligences de son 
représentant légal en exercice, domicilié ès-qualités audit siège social.

Ayant pour avocat :
- Maître Emmanuelle CHOL, 22, allée de Bezons, 11000 CARCASSONNE (� 04.34.58.98.25).
- DORIA AVOCATS, 23 bis, rue Maguelone, MONTPELLIER (� 04.67.04.07.40).

RENSEIGNEMENTS
- DORIA AVOCATS, cabinet de Maître François BORIE, avocats associé (� 04.67.04.07.40).
- GREFFE DU TRIBUNAL JUDICIAIRE  où le cahier des conditions de vente est déposé pour consultation (Réf. 

dossier : 23/00011).
Les enchères ne sont reçues que par ministère d'avocat inscrit au barreau de CARCASSONNE et moyennant 

consignation par chèque de banque ou caution bancaire entre les mains de l’avocat, du 10ème de la mise à prix avec 
un minimum de 3.000 t et du montant des frais d'adjudication prévisibles.

DESCRIPTIF DES IMMEUBLES A VENDRE :
L’appartement du rez-de-chaussée à gauche, actuellement inoccupé, comprend une pièce à vivre avec coin cuisine, 

une chambre avec porte-fenêtre donnant sur une cour fermée, un espace WC-salle d’eau accessible depuis la chambre 
dont le mur séparatif ne va pas jusqu’au plafond. 

Le chauffage est assuré par des convecteurs électriques.
L’appartement du rez-de-chaussée à droite, actuellement inoccupé, comprend une pièce à vivre avec coin cuisine, 

une chambre avec porte-fenêtre donnant sur une cour fermée, un espace WC-salle d’eau accessible depuis la chambre 
dont le mur séparatif ne va pas jusqu’au plafond. 

Le chauffage est assuré par des convecteurs électriques.
L’appartement du premier étage, actuellement inoccupé comprend une pièce à vivre, une cuisine ouverte sur la 

pièce à vivre, trois chambres dont une avec placard encastré, un couloir, une salle de bains. 
Le chauffage est assuré par des convecteurs électriques.
L’appartement du deuxième étage, actuellement inoccupé comprend une pièce à vivre, un espace cuisine, une 

mezzanine au-dessus de la cuisine, deux chambres, un couloir, une salle de bains. 
Le chauffage est assuré par des convecteurs électriques.

ALOGEA
SA au capital de 1073 241 euros 

Siège : 6 rue Barbès 11890 CARCASSONNE Cedex 9 
RCS CARCASSONNE B.541.850.111

Au terme d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 07/12/2023,
La société ALOGEA adopte dans les conditions de quorum et de majorité requises 
les Résolutions suivantes :
*Résolution 1 : Approbation de l’adoption de statut à mission
*Résolution 2 : Modification des statuts de la société par ajout d’un article 3bis qui 
précise notre raison d’être et les Objectifs sociaux et environnementaux.
« Accueillir la diversité, accompagner nos locataires, avec nos partenaires, et lutter 
contre la précarité. Réhabiliter et aménager aux côtés des collectivités, par un habi-
tat varié, adapté et concerté, avec un cadre de vie prenant en compte la biodiversité. 
Favoriser l’utilisation de matériaux locaux et biosourcés et poursuivre la réduction 
des consommations pour faire face aux changements climatiques. Fédérer nos 
équipes et favoriser l’action collective pour apporter la meilleure qualité de service ».
*Résolution 3 : Pouvoirs pour formalités.

Pour avis
Le Président

 Avis de dissolution d’EURL
Dénomination sociale : NALA Gestion

Forme : Entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée (EURL)
Capital social : 1 500 euros

Numéro SIREN : 903 056 422 
au RCS de Narbonne

Par décision en date du 08/12/2023, 
l’associée unique a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter 
du 29/12/2023 et sa mise en liquidation 
amiable. Nadia LAFITTE demeurant au 
20 rue Massenet, 11100 Narbonne a été 
nommée en qualité de liquidateur. Les 
pouvoirs les plus étendus pour terminer 
les opérations sociales en cours, réali-
ser l’actif, acquitter le passif lui ont été 
confiées. Le siège de liquidation est fixé 
au 20 rue Massenet, 11100 NARBONNE, 
au même titre que l’adresse de corres-
pondance. Mention sera faite au RCS de 
Narbonne.

Pour avis et mention,
Le liquidateur.

EURL ROGER JACQUES
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 56 101,24 euros

Siège social : LES PLOS
11150 VILLEPINTE

Siège de liquidation : LES PLOS
11150 VILLEPINTE

381 653 054 RCS CARCASSONNE

Par décision de l’associé unique du 
30/11/2023, a été approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé M. 
Jacques ROGER, demeurant LES PLOS 
11150 VILLEPINTE, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation à compter de la même date. 
Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
Carcassonne, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur
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OFFICE NOTARIAL DU PAYS 
D’OLMES

09300 LAVELANET

Aux termes d’une assemblée générale 
du 24 novembre 2023, les associés de 
la société civile immobilière dénommée 
SCI DE LAMOTHE, au capital de 3000 
Euros, durée : 60 ans, objet Social : 
Propriété, jouissance et administration 
de biens immeubles ou meubles, 
siège : VILLESISCLE (11150) Lieu 
Dit Sainte Lucie, SIREN 453006322  
RCS CARCASSONNE, ont décidé 
de transférer le siège social de ladite 
société à VILLENEUVE D’OLMES 
(09300) 36 Route de Montferrier et ce 
à compter du 24 novembre 2023. Une 
copie des statuts modifiés sera déposée 
au Greffe du TC de FOIX (Ariège).

______________________________

« PHONOMA », SAS au capital de 
56.559,00 €, siège social : 10 Rue du 
Four 11800 Marseillette, 818 410 433 
R.C.S. Carcassonne. Suivant procès-
verbal des décisions du Président en 
date du 06/12/2023, il a été décidé 
d’augmenter le capital social d’un 
montant de 354,00 € afin de porter ce 
dernier à 56.913,00 €.
________________________________

 
C.N.B.

Société civile immobilière 
au capital de 2 000 euros

Siège social :  42 RUE DE STRAS-
BOURG 

11000 CARCASSONNE
483 658 910 RCS CARCASSONNE

AVIS DE PUBLICITE

Aux termes de l’assemblée générale en 
date du 17 novembre 2023, conformé-
ment à l’article 14 des statuts, la collec-
tivité des associés a pris acte de la prise 
de fonctions de Madame Marie-Louise, 
Claudette RAYNAUD épouse CAR-
RERE, demeurant 42 rue de Strasbourg 
à Carcassonne (11000) au poste de co-
gérant de la Société en remplacement de 
Monsieur Joël, Jean CARRERE demeu-
rant 42 rue de Strasbourg à Carcassonne 
(11000) décédé le 28/07/2023.
Mention sera faite au RCS de Carcas-
sonne

Pour avis,
_______________________________

Société Civile Immobilière
ALPI

Au capital de 500 euros
Siège social : Domaine de Filhol

11290 ALAIRAC
RCS CARCASSONNE 510 022 551

Aux termes d’une délibération en date du 
14 novembre 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la modification de 
l’article 7 des statuts relatif à la répartition 
des parts sociales à la suite de la cession 
de parts intervenue entre les associés, 
A pris acte de la démission de Madame 
Noëlle MORE de son mandat de co 
gérant.
_________________________________

MTC
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 64 RUE TRIVALLE, 

11000 CARCASSONNE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée 
en date à CARCASSONNE du 12 décembre 
2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MTC
Siège : 64 RUE TRIVALLE, 11000 
CARCASSONNE 
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : alimentation générale, vente 
de produits régionaux, dépôt de pains 
viennoiseries et pâtisserie, vente de 
souvenirs et cadeaux, service de 
photocopies.
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.
Président : Monsieur MATHIEU 
FARGUES, demeurant 7 BIS AVENUE 
DES PYRENEES, 11000 BERRIAC
Directeur général : Madame CAMILLE 
FARGUES SOLE, demeurant 7 BIS AVENUE 
DES PYRENEES 11000 BERRIAC 
La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CARCASSONNE.

POUR AVIS Le Président
________________________________

_________________

CELLIER GUILLAUME DE 
BELLISSENS 

SAS au Capital de: 32 929,99 Euros 
Siège social: 

Domaine de Millegrand, 11800 TREBES 
342 478 328 RCS Carcassonne 

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPEE 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 30 novembre 2023 a décidé de la 
dissolution anticipée de la société, et 
sa mise en liquidation à compter de la 
même date. 
Est nommé liquidateur amiable, Monsieur 
Vincent MAINFONDS demeurant, 3 
rue de Pezens, 11610 VENTENAC 
CABARDES il disposera des pouvoirs 
les plus étendus pour mener à bien sa 
mission, réaliser l’actif, payer le passif, 
il est autorisé à continuer les affaires en 
cours pour les besoins de la liquidation. 
Le siège de liquidation est fixé au siège 
social, Domaine de Millegrand, 11800 
TREBES, où toute correspondance devra 
être envoyée et actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés. 
Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Carcassonne. 

Pour avis et mention 

SCI GINKGO
Société Civile Immobilière 

au capital de 1000 €,
siège à CAPENDU (11700),
 11 Rue de la République,
SIREN 844261214 RCS 

CARCASSONNE.

Aux termes d’une délibération en date du 
11 Novembre 2023 déposée au rang des 
minute de Me Laurent THIEBAUT, Notaire 
à CARCASSONNE le 7 Décembre 2023, 
il a été décidé la dissolution anticipée de la 
société, à compter du 11 novembre 2023, 
et la nomination en qualité de liquidateur 
de Madame Abigail Catherine BURROW, 
épouse de Monsieur PASKINS, 
demeurant à TERSSAC (81150) 4 rue du 
Clos du Pastel.
La correspondance de tous actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés et notifiés au 
domicile sus indiqué du liquidateur.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés en annexe au RCS au 
Greffe du tribunal de Commerce de 
CARCASSONNE

Pour avis
Me Laurent THIEBAUT

_________________________________

LES PISCINES DU CANAL
Société par actions simplifiée 

au capital de 3 000 euros
Siège social : ROUTE 

DÉPARTEMENTALE 5 - LES CADES 
LES TROIS DOUBLES, 11120 

ARGELIERS

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ST NAZAIRE D AUDE du 
12 décembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : 

LES PISCINES DU CANAL
Siège : ROUTE DÉPARTEMENTALE 5 
- LES CADES LES TROIS DOUBLES, 
11120 ARGELIERS 
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés
Capital : 3 000 euros
Objet : création, achat, ventes, pose, 
maintenance et entretien de piscines, 
spa, bien être, vente de produits 
et accessoires, mobilier et objet de 
décoration, aménagement de jardins, 
piscines, et environnement
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.
Président : Monsieur STEPHANE JEAN, 
demeurant RUE DES PEUPLIERS, 
11120 ARGELIERS
La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de NARBONNE.

POUR AVIS. Le Président

Avis est donné de la modification du 
régime matrimonial par :
Monsieur Jean PASCUAL, Agent à 
l’équipement, et Madame Josette, 
Gilberte MOUNIE, sans profession, 
demeurant ensemble à LEZIGNAN 
CORBIERES (11200) 9, Cité Les Vignes 
Rouges.
Mariés à la mairie de BOUTENAC 
(11200) le 17 décembre 1966 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable. 
Modification opérée : adoption du 
régime de la communauté universelle, 
avec clause d’attribution intégrale de la 
communauté universelle au survivant 
des deux époux.
Acte contenant le changement de régime 
matrimonial reçu par Maître Jean-
Charles DAVID, notaire à LEZIGNAN 
CORBIERES (11200), 40 Avenue 
Maréchal Joffre, le 07 décembre 2023.
Les oppositions éventuelles doivent être 
faites, dans les trois mois de la parution 
du présent avis, par lettre recommandée 
ou par exploit d’huissier, auprès du 
notaire rédacteur de l’acte à l’adresse 
mentionnée ci-dessus.
POUR AVIS ET MENTION
________________________________

ALBATROS
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 7 622,45 euros

Siège :  BD DE LA MEDITERRANEE, 
11100 NARBONNE PLAGE

Siège de liquidation : 
2 CHEMIN DE LA CORONILLE

11100 NARBONNE
RCS NARBONNE 404 316 945

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 06 septembre 2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur 
Madame LAURIE MALET, demeurant 
2 CHEMIN DE LA CORONILLE 11100 
NARBONNE, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisée à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 2 
CHEMIN DE LA CORONILLE 11100 
NARBONNE. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de Narbonne, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
________________________________

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
L’Echo du Languedoc du 17/11/2023 
concernant l’Ost’AL. Il fallait lire : 
Dénomination : Ost’AL.
_______________________________

Retrouvez nous sur
www.echo-languedoc.fr
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DOMAINE DES LAUSES
Société par actions simplifiée en 

liquidation au capital de 2 000 euros
Siège social et siège de liquidation :

 3 Bis Chemin de Mayrac, 
11700 CAPENDU 

887 778 322 RCS CARCASSONNE 

Aux termes de décisions en date à 
CAPENDU (11) du 30/11/2023, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 30/11/2023 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

Monsieur Michel MERCIER, 
demeurant 3 Bis Chemin de Mayrac, 
11700 CAPENDU, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur 
pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
: 3 Bis Chemin de Mayrac, 11700 
CAPENDU. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au 
Greffe du Tribunal de commerce de 
CARCASSONNE (11), en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis. Le Liquidateur.
______________________________

SARL LA CHAVANE
Capital : 1000 €

15 AVENUE DE LA CLAPE
11430 GRUISSAN

RCS NARBONNE : 837478171
L’assemblée générale extraordinaire 

en date du 30/11/2023 a prononcée la 
dissolution de la société à compter du 
30/11/2023. Mme CHRISTELLE CAPRA 
demeurant 15 AVENUE DE LA CLAPE,

11430 GRUISSAN, a été nommé 
liquidateur.

Siège de la liquidation : 15 AVENUE 
DE LA CLAPE 11430 GRUISSAN.

Les actes et les documents concernant 
la dissolution doivent être notifés et la

correspondance adressée au 15 
AVENUE DE LA CLAPE 11430 
GRUISSAN.

Pour avis.
______________________________

EURL ROGER JACQUES
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 56 101,24 euros

Siège social : LES PLOS
11150 VILLEPINTE

Siège de liquidation : LES PLOS
11150 VILLEPINTE

381 653 054 RCS CARCASSONNE

Par décision de l’associé unique du 
29/11/2023, a été décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
29/11/2023.

M. Jacques ROGER, demeurant LES 
PLOS 11150 VILLEPINTE, associé 
unique, exercera les fonctions de 
liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé LES 
PLOS 11150 VILLEPINTE.

Pour avis
Le Liquidateur

______________________________

S.C.E.A. LIMOUZY VALENT
Société civile au capital de 

338.436,82 euros
Siège social : Rue des Amandiers, 

11250 GARDIE
423 580 992 RCS CARCASSONNE

REMPLACEMENT 
DE LA GERANCE

Aux termes de décisions unanimes 
signées en la forme électronique en 
date du 08/08/2023, la collectivité des 
associés a décidé de nommer en qualité 
de nouvelle gérante, pour une durée 
illimitée, à compter du 08/08/2023, 
Mme Marie, Christine DEBORD 
épouse LIMOUZY, demeurant au 2 
Rue des Amandiers, 11250 GARDIE, 
en remplacement de M. Philippe, Louis, 
André, Casimir LIMOUZY, ancien 
gérant statutaire démissionnaire et de 
supprimer son nom des statuts sans le 
remplacer.

Modification sera faite au greffe 
du Tribunal de commerce de 
CARCASSONNE (11).

POUR AVIS. La gérance.
______________________________

« Phonoma Origins Holding 3 », 
SASU au capital de 1,01 €, siège social 
: 10 rue du Four 11800 Marseillette, 
980 613 921 R.C.S. Carcassonne. 
Suivant procès-verbal des décisions du 
Président en date du 05/12/2023, il a 
été décidé d’augmenter le capital social 
d’un montant de 7,08 € afin de porter ce 
dernier à 8,09 €.

______________________________

 DOMAINE LOUBIERES
EARL au capital de 188.274,54 € 
Siège social : Rue de la Tourette

 11200 ESCALES 
RCS NARBONNE : 412 219 545

Par décision Assemblée Générale Extra-
ordinaire du 06/11/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société et 
sa mise en liquidation amiable à compter 
de ce jour, il a été nommé liquidateur M 
SCHENATO Jean Paul demeurant Rue 
de la Tourette 11200 ESCALES et fixé 
le siège de liquidation où les documents 
de la liquidation seront notifiés au siège 
social. Mention en sera faite au RCS de 
NARBONNE.
________________________________

CHALETS DU BELVEDERE
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 8 000 euros

Siège social : Zac Bonne Source
Immeuble Méditerranée Immobilier

11100 NARBONNE
Siège de liquidation : Zac Bonne Source

Immeuble Méditerranée Immobilier
11100 NARBONNE

487 737 157 RCS NARBONNE

AVIS

L’Assemblée Générale réunie le 31 août 
2023 au siège de la liquidation sis Zac 
Bonne Source Immeuble Méditerranée 
Immobilier 11100 NARBONNE a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Jean-Louis BAR-
SALOU, demeurant La Nautique 11100 
NARBONNE, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce 
de NARBONNE en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la socié-
té sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

________________________________

F.B.S.E
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 1 000 euros
Siège social : 8 IMPASSE 

ROCHELONGUE
11600 VILLARZEL CABARDES

RCS CARCASSONNE 953610300

Aux termes d’une décision en date du 
05/12/2023, l’associé unique a décidé :
- d’étendre l’objet social aux activités 
d’installation, réparation , entretien et 
dépannage de climatisation, matériels 
aéraulique, thermique, frigorifique et 
connexe et de modifier en conséquence 
l’article 2 des statuts.
Le reste de l’article demeure inchangé.

Pour avis La Gérance
____________________________

SCP «Benjamin FAURIE et Nathalie 
FAURIE-MATHIEU»
Notaires Associés

Titulaire d’un Office Notarial
1 Rue Mosaïque

11100 NARBONNE

DEPOT de TESTAMENT
ENVOI en POSSESSION

Par testament olographe du 17 Juillet 
2020, Madame Isabel SANCHEZ, veuve
ARANEGA, en son vivant, retraitée, 
demeurant à NARBONNE (11100) 136, 
Chemin des Fours à Chaux, née à 
VELEZ-RUBIO (Espagne) le 10 Mars 
1923, décédée à NARBONNE (11100) le 
13 Septembre 2023, a institué plusieurs 
légataires universels.
Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Maître Nathalie FAURIE- 
MATHIEU, Notaire à NARBONNE 
(11100) 1 Rue Mosaïque, suivant procès-
verbal d’ouverture et de description en 
date du 28 Septembre 2023.
Les oppositions pourront être formées à 
NARBONNE (11100) 1, Rue Mosaïque, 
en l’Etude de Maître Nathalie FAURIE-
MATHIEU, notaire chargé du règlement 
de cette succession dans le mois suivant 
la réception par le Greffe du TJ de 
NARBONNE de l’expédition du procès-
verbal d’ouverture et de description de 
ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
________________________________

CATOU
Société civile immobilière 

en liquidation
Au capital de 99 500 euros

Siège social : BERRIAC
11000 2, Impasse des Amandiers

Siège de liquidation : 2, Impasse des 
Amandiers

11000 BERRIAC
524058302 RCS CARCASSONNE

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE

L’AGE du 31/12/2022 a décidé la 
dissolution anticipée de la Sté à compter 
du 31/12/2022 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de 
l’assemblée. Elle a nommé comme 
liquidateur Mme Nathalie ANTIPHON, 
demeurant 201 rue Philippe Castan, 
Rés Campagne Meric, Bat C 34090 
MONTPELLIER, pour la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisée à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation. Le siège de la liquidation 
est fixé 2 Imp des Amandiers 11000 
BERRIAC. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au GTC de 
Carcassonne.

Pour avis
Le Liquidateur

______________________________

CABIE MEDICAL
Société à Responsabilité Limitée

 en liquidation
Au capital de 1 500 euros

Siège : 57, route des Pyrénées, 
11190 COUIZA

Siège de liquidation : 57, route des 
Pyrénées 11190 COUIZA

491 679 627 RCS CARCASSONNE
L’Assemblée Générale réunie le 30 

novembre 2023 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame Martine 
CABIE, demeurant 10 rue du Cercle 
34710 LESPIGNAN, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de 
sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de Carcassonne, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés et la société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

______________________________
J.V.A.

Société à Responsabilité Limitée 
en liquidation

Au capital de 1 500 euros
Siège : 10, rue des Ecoles, 

11300 CEPIE
Siège de liquidation : 10 rue des 

Ecoles 11300 CEPIE
501 350 888 RCS CARCASSONNE

L’Assemblée Générale réunie le 24 no
vembre 2023 au siège de liquidation 

a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Eric 
SARRADEL, demeurant La Combe 
Loubine 11300 LIMOUX, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de Carcassonne, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés et la société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

______________________________

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DUCA
Société Civile Immobilière
Au capital de 304,90 Euros

Siège social : 20 Voie Romaine 
11170 VILLESEQUELANDE

RCS CARCASSONNE N°343 873 410

AVIS D’INSERTION
Aux termes d’un procès-verbal en date 
à VILLESEQUELANDE du 18 octobre 
2023 il a été pris acte suite au décès 
de Madame CAVERIVIERE Ghislaine 
épouse DURAND, gérante, demeurant 
à VILLESEQUELANDE (11170) 20 Voie 
Romaine, décédée à CARCASSONNE 
(11000) le 29 mars 2023 de la nomination 
de Monsieur Jean DURAND, demeurant 
à VILLESEQUELANDE (11170) 20 Voie 
Romaine, en qualité de gérant de cette 
société à compter rétroactivement du 29 
mars 2023 pour une durée illimitée.
L’article 10 – I des statuts ont été modifié 
en conséquence.  Mention en sera 
faite au Registre du Commerce et des 
Sociétés de CARCASSONNE.
Pour avis
Le notaire
________________________________

BULL EXPERTISE
SAS au capital de 1000 €

Siège social :
DOM DE LA BORDENEUVE 

11410 Belflou
891 454 159 RCS de Carcassonne

L’AGE du 31/03/2023 a décidé la 
dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, 
nommé liquidateur M. POMART 
BRUNO, demeurant Domaine de la 
Bordeneuve 11410 Belflou, et fixé le 
siège de liquidation chez le liquidateur.

Mention au RCS de Carcassonne
______________________________

Abonnez vous à
 l'Echo du Languedoc.

________________________
30 € /an   -  52 numéros

Bulletin en page 2
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SCI LE 82
 Société Civile Immobilière 

au capital de 5000 € 
Siège social: 

3 Chemin de Lavalette 
11090 VILLALBE 

RCS CARCASSONNE D 443 480165
 

Par décision Assemblée Générale 
Extraordinaire_du 18 Octobre 2023, il a 
été décidé la dissolution anticipée de la 
société et sa mise en liquidation amiable 
à compter du 31/10/2023 
MME LACROUX Née RAMOS AUDE, 
demeurant 10 Résidence la Chapelle 
11800 RUSTIQUES a été nommée 
liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fixé à 
l'adresse du liquidateur  10 Résidence 
la Chapelle 11800 RUSTIQUES où 
les documents de la liquidation seront 
notifiés. 
Mention sera faite au RCS de 
Carcassonne. 

Pour avis, le liquidateur. 
________________________________

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 06/12/2023, il a 
été constitué une SCI présentant les 
caractéristiques suivantes : 
-DENOMINATION : ESPELT
-SIEGE SOCIAL : 55 Avenue de 
Réveillon – 11100 NARBONNE
-OBJET : Acquisition, administration et 
gestion de biens immobiliers
-DUREE : 99 années
-CAPITAL : 1000 euros
-APPORTS EN NUMERAIRE : 1000 
euros
-GERANCE : Cécile ESPELT – 6 Rue de 
l’Agriculture – 11100 NARBONNE
-CESSION DE PARTS : Libre entre 
associés
-IMMATRICULATION : au RCS de 
NARBONNE.
Pour avis,
________________________________

Union Sportive Carcassonnaise
Société Anonyme 

au Capital de 1 353 657 €
Siège social : 32 rue Antoine Marty – 

11000 Carcassonne
523 954 832 RCS Carcassonne

AVIS DE PUBLICITE
Au terme du Conseil d’Administration 
de la SASP UNION SPORTIVE 
CARCASSONNAISE en date du 09 
Novembre 2023, Monsieur Benoit Mestre 
a été nommé Président du Conseil 
d’Administration de la SASP à l’unanimité 
en remplacement de Monsieur Frédéric 
CALAMEL.
Pour avis
Le Conseil d’administration
________________________________

VAL 008
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 500 euros
Siège social : 3 Cours Docteur 

Joseph Raynaud, 11230 CHALABRE
818 279 127 RCS CARCASSONNE

Aux termes de décisions signées 
en la forme électronique en date du 
23/11/2023, l’associé unique, statuant

en application de l’article L. 225-248 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de

la Société.
POUR AVIS. Le Président.
______________________________

SCI PITOU
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 12, rue Jean Vigo, 11100 
NARBONNE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Narbonne du 28/11/2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes:
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI PITOU
Siège social : 12, rue Jean Vigo, 11100 
NARBONNE
Objet social : l’acquisition d’un immeuble, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement dudit immeuble 
et de tous autres immeubles bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Madame Claire BRIEU, née le 
15 décembre 2000 à CARCASSONNE 
(11), demeurant 47, rue de l’Ancienne 
Porte Neuve 11100 NARBONNE 
Clauses relatives aux cessions de parts: 
agrément requis dans tous les cas, 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Narbonne.
Pour avis
La Gérance
________________________________

MORGAN
Société civile immobilière

 au capital de 457.35 euros
Siège social : Chemin de la Crouzette

11110 COURSAN
RCS NARBONNE 413 174 178

Suivant assemblée du 14 novembre 
2023, il a été décidé de transférer le siège 
social de la SCI MORGAN du Chemin 
de la Crouzette 11110 COURSAN au 
Domaine de Méfioulès – 20 bis Route de 
Moussan 11100 NARBONNE à compter 
de la même date.
________________________________

SCI HUGUETTE
SCI au capital de 500 €

Siège social: Chemin des Salles
11570 CAVANAC

RCS CARCASSONNE D 535 055 917

Aux termes d'une AGE des associés en 
date du 05 janvier 2022, Mr Jean-Louis 
GANTELME a présenté sa démission de 
gérant, et Mme Béatriz GANTELME née 
CAMILO reste seule gérante à compter 
de la même date.
Pour avis la Gérante.
________________________________

SCI ALDEBARAN
Société civile immobilière

au capital de 51 451,54 euros
Siège social : 70 boulevard Barbès

11000 CARCASSONNE
408 580 090 RCS CARCASSONNE

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE
L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 1er décembre 2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Loïc BERTROU, demeurant 
137 avenue Pierre Charles Lespinasse 
11000 CARCASSONNE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.
Le siège de la liquidation est 
fixé 70 boulevard Barbès 11000 
CARCASSONNE. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de Carcassonne, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.
Pour avis.Le Liquidateur
________________________________

SCI BIZ BOX
Société civile immobilière
au capital de 100 euros 

Siège social : 30, rue du 19 Mars 1962, 
11150 BRAM

En cours d’immatriculation 
au RCS de CARCASSONNE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BRAM du 12/12/2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI BIZ BOX
Siège social : 30, rue du 19 Mars 1962, 
11150 BRAM
Objet social : l’acquisition, la prise à bail, 
la gestion, la location et l’administration 
de tous biens et droits immobiliers
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés
Capital social : 100 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire
Gérance : M. Sébastien BIZ demeurant 
30, rue du 19 Mars 1962 11150 BRAM,
Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d’agrément pour cessions 
à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant
agrément des associés représentant au 
moins les trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de 
CARCASSONNE.
Pour avis
La Gérance
________________________________

GAEC ESCANDE FRERES
 Société civile au capital 

de 98.116,19 euros
Siège social : 2B Route de Pomas, 

Hameau de Cornèze, 
11250 COUFFOULENS

 407 949 320 RCS CARCASSONNE
 
Aux termes de décisions unanimes 

en date à COUFFOULENS (11) du 
08/12/2023, la collectivité des associés 
a, avec effet au 08/12/2023 :

- constaté la démission des fonctions 
de cogérant de M. Jean-Luc, Joseph, 
Achille ESCANDE, demeurant 2 Bis 
Route de Pomas, Hameau de Cornèze, 
11250 COUFFOULENS, non remplacé. 

- décidé de transformer le GAEC en 
EARL, sans création d’un être moral 
nouveau et adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société. La durée, 
le capital social et le siège social de la 
Société demeurent inchangés. 

- décidé de modifier la dénomination 
sociale et donc l’article 2 des statuts ainsi 
que de mettre en conformité l’objet social 
avec la nouvelle forme et donc l’article 1 
des statuts renuméroté en article 3.

Ces décisions entraînent la 
modification des mentions ci-après :

Dénomination sociale : ancienne 
mention : « GROUPEMENT AGRICOLE 
D’EXPLOITATION EN COMMUN 
ESCANDE FRERES » ; nouvelle 
mention « EARL ESCANDE FRERES ».

Objet : Ancienne mention : « Ce 
groupement a pour objet l’exploitation 
des biens agricoles apportés ou mis à 
disposition par les associés, achetés 
ou pris à bail par lui, et, généralement, 
toutes activités se rattachant à cet 
objet, pourvu qu’elles ne modifient pas 
le caractère civil du groupement, et 
soient conformes aux textes régissant 
les GAEC » ; Nouvelle mention : « 
L’exercice d’activités agricoles définies 
à l’article L. 311-1 du Code rural et de la 
pêche maritime ».

Cessions de parts : les cessions 
de parts sociales sont soumises à 
agrément de l’unanimité des associés, 
à l’exception de celles entre associés.

Modification sera faite au Greffe 
du Tribunal de commerce de 
CARCASSONNE (11).

Pour avis. La gérance.
______________________________

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée établi électroniquement en date 
du 07/12/2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : BIOPRO3D 

ENVIRONNEMENT
Siège : 1 Bis Rue du Sénateur Emile 

Roux, 11100 NARBONNE.
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

Capital : 1 000 euros.
Objet social : La vente de tous produits 

à distance, notamment sur internet, par 
catalogue spécialisé et la vente directe.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : Les 
cessions d’actions, à l’exception des 
cessions entre associés, sont soumises 
au respect du droit de préemption des 
associés et à l’agrément préalable de 
tous les autres associés.

Président : M. Patrick, Pierre, Charles 
BRUNEL, demeurant 7 Chemin du 
Moulin, 34310 POILHES.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de NARBONNE (11).

Pour avis, le Président.

PRO’G HOME
SAS au capital de 10.000,00 €

Siège social : 236 LD LIEUDIT LE 
MOULIN BAS 11110 ARMISSAN
517 853 321 RCS NARBONNE

L’AG du 07.11.2023 a décidé de modifier 
le capital social de la société pour le 
porter à 11.200,00 €, à compter du 
07/11/2023.
Mention au RCS de NARBONNE
________________________________

LE PANDA
SCI au capital de 152.45 € 

 Siège social : 69 avenue Jean Jaurès 
11370 LEUCATE 

RCS NARBONNE 344655832

Par décision Assemblée Générale 
Extraordinaire du 30/11/2023 il a été 
décidé : d’approuver les comptes 
définitifs de la liquidation; de donner 
quitus au liquidateur, M CERTAIN 
Philippe demeurant 6 rue de la 
Redoulière 11370 LEUCATE pour sa 
gestion et décharge de son mandat; de 
prononcer la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 30/11/2023 . 
Radiation au RCS de NARBONNE.

______________________________
Par acte SSP du 04/12/2023, il a été 
constitué une SCI dénommée SIESTOU 
EN MINERVOIS
Capital : 55.521,00 €
Siège social : Domaine du Siestou 
Petit Fabas, route de Puicheric - 11800 
LAURE-MINERVOIS
Objet : l’acquisition par voie d’achat et 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, l’aménagement, 
l’administration et la location de tous 
biens immobiliers et fonciers.
Gérance : M. Jacques BRUNEL, 
Domaine du Siestou - 11800 LAURE-
MINERVOIS
Cession de parts : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément. Toutefois, seront dispensées 
d’agrément les cessions consenties à 
des associés ou au conjoint de l’un d’eux 
ou à des ascendants ou descendants du 
cédant.
Durée : 90 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de 
CARCASSONNE.
________________________________
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SCEA CALVO
Société civile d’exploitation agricole

en cours de transformation en société 
par actions simplifiée

au capital de 92 900 euros
Siège social : 10 RUE DE BELFORT

11110 COURSAN
797 559 267 RCS NARBONNE

Suivant délibération en date du 18 
juillet 2023, l’Assemblée Générale

Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a décidé

de la transformation de la Société en 
société par actions simplifiée et de la

modification de dénomination sociale 
à compter du 1er aout 2023, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société et de modification 
dénomination sociale

L’objet de la Société, son siège social 
et sa durée demeurent inchangés. Son

exercice social a été clôturé au 31 
juillet 2023, sans modification.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Capital : Ancienne mention : 92 900 
euros, divisé en 929 parts sociales de 
CENT (100) euros chacune.

Nouvelle mention : 92 900 euros, 
divisé en 929 actions de CENT (100) 
euros chacune.

Dénomination :
Ancienne mention : SCEA CALVO
Nouvelle mention : CALVO
Dirigeants :
Les fonctions du gérant ont pris fin. La 

direction et la représentation de la
société étant désormais assurée 

par un président Monsieur David José 
CALVO demeurant à COURSAN (11), 
10 rue de la Crouzette et un directeur 
général Monsieur Thomas, Henri 
CALVO demeurant à COURSAN (11) 41 
Rue des Mailheuls.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer

aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente

d’actions. 
Transmission des actions : La cession 

d’actions au profit d’associés ou de
tiers doit être autorisée par la Société.
Modification sera faite au Greffe du 

Tribunal de commerce de Narbonne.
Pour avis

La Gérance 
______________________________
AVIS DE CESSION DE FONDS DE 

COMMERCE
Aux termes d’un acte sous seing privé, 

en date du 20 novembre 2023, enregistré 
au SPFE de CARCASSONNE, 
bordereau n° 2023 00057817 référence 
1104P01 2023 A 02199, la SARL LE 
SEXTANT, société en liquidation, 
sis Les Marines II Place des Armures 
11430 GRUISSAN, RCS NARBONNE 
791 884 257, a cédé à Monsieur 
Thierry ANTOINET, ayant son siège 
social sis 22 rue de l’Ancienne Porte 
de Perpignan 1er étage appt 2 – 11100 
NARBONNE, RCS NARBONNE 541 
478 457, un fonds de commerce de bar, 
restaurant, tapas connu sous l’enseigne 
« LE SEXTANT », sis et exploité à Les 
Marines II Place des Armures 11430 
GRUISSAN pour lequel le vendeur est 
immatriculé au RCS NARBONNE 791 
884 257, ensemble tous les éléments 
corporels et incorporels, moyennant 
le prix de 15 000 €. Le transfert de 
propriété et la prise de possession ont 
été fixés au 20 novembre 2023.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
publications légales, auprès de Maître 
Vanessa ARNAUD, Liquidateur 
judiciaire, 8 rue Paul Louis Courier – 11 
100 NARBONNE où domicile a été élu 
à cet effet.

Pour Avis.
______________________________

A2P PAUL
AMALRIC

Société À Responsabilité Limitée 
au capital de 6 000,00 €

Ancien siège social : 1 Chemin du
Bouirou - 11390 LES MARTYS

Nouveau Siège social : 10 Rue de
l’Artisanat – 81200 AUSSILLON

831 570 239 RCS CARCASSONNE

AVIS DE
TRANSFORMATION

Aux termes d’une décision 
extraordinaire de l’associé unique en 
date du 7 décembre 2023, il résulte 
que : · L’associé unique a décidé la 
transformation de la société en société 
par actions simplifiée, sans création d’un 
être moral nouveau. La transformation 
de la société en société par actions 
simplifiée met fin aux fonctions de 
gérant, à compter

du 7 décembre 2023, de Monsieur 
Paul AMALRIC.

· Le siège social de la société a été
transféré à compter du même jour, 

du 1 Chemin du Bouirou – 11390 LES 
MARTYS au 10 Rue de l’Artisanat – 
81200 AUSSILLON.

Cette transformation a entraîné la
modification des anciennes 

mentions devenues caduques qui sont 
remplacées par celles-ci-après :

FORME : société par actions simplifiée
SIEGE SOCIAL : 10 Rue de l’Artisanat 

– 81200 AUSSILLON
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout actionnaire a 

le droit d’assister aux assemblées, sur 
justification de son identité et de

l’inscription de ses actions dans les
comptes de la société. Chaque 

membre de l’assemblée a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT : Agrément des cessions 
d’actions à des tiers par les actionnaires.

NOUVEAUX ORGANES DE 
DIRECTION : Président : Monsieur Pau 
AMALRIC, demeurant 1 Chemin du 
Bouirou – 11 390 LES MARTYS.

Les autres caractéristiques sociales 
demeurent inchangées.

Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de CARCASSONNE.

Pour avis,
le représentant légal.

______________________________

SARL CHATEAU DE PALAJA
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 7, rue Barri Del Castel 

11570 PALAJA
521 608 893 RCS CARCASSONNE

AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes d’une délibération du 
07/10/2023 l’AGE des associés, 
statuant dans les conditions prévues 
par l’art L.227-3 C.com, a décidé la 
transformation de la Sté en SAS à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Sté.

La dénomination de la Sté devient à 
compter du 07/10/2023 : « CHATEAU 
DE PALAJA ». Son objet, son siège, 
sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées. Le capital social 
reste fixé à 10000€.

Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

La cession d’actions au profit de tiers 
doit être autorisée par la Sté.

Mme Catherine REMY, gérante, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la Sté.

Sous sa nouvelle forme de SAS la 
Sté est dirigée par sa Présidente Mme 
Catherine REMY

demeurant 7, rue Barri Del Castel 
11570 PALAJA.

Pour avis. Le Président
______________________________

SCI TOLLON
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social : 6 rue Jules Ferry, 
11260 ESPERAZA

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à Carcassonne du 1er 
décembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : SCI TOLLON
Siège social : 6 rue Jules Ferry, 11260 

ESPERAZA
Objet social : - l’acquisition de 

tout bien immobilier, bâti ou non, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement dudit immeuble et 
de tous autres immeubles bâtis ou non 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

- éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société,

au moyen de vente, échange ou 
apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société.

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 2 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance : Monsieur Jean-Claude 
TOLLON Demeurant 6 rue Jules Ferry 
11260 ESPERAZA

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les 
cas et agrément obtenu à l’unanimité 
des associés.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Carcassonne.

Pour avis. La Gérance

I-BOX
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social et siège de liquidation : 
1 avenue Gustave Eiffel, 

11100 NARBONNE 
RCS NARBONNE 522 056 118

Aux termes d’une décision en date du 
30.11.2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

M. Pascal JURAVER, demeurant à 
NARBONNE (11100), Résidence les 
Jardins de Minerve, 44 Rue Paul Vieu, 
Président et associé unique, exercera 
les fonctions de liquidateur pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social : 1 avenue Gustave 
Eiffel, 11100 NARBONNE. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de NARBONNE, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

______________________________

GERARD & BOUDET
Société à responsabilité limitée

au capital de 70 000 euros
Siège social : 8 Rue Aristide Boucicaut

ZAC Bonne Source BP 348
 11103 NARBONNE CEDEX

 RCS NARBONNE 445 267 883

Aux termes d'une délibération en date du 
01.10.2023, la collectivité des associés a 
nommé en qualité de cogérant Christian 
BOUDET, demeurant 59 Rue Yvan 
Pelissier 11100 NARBONNE, pour une 
durée illimitée à compter du même jour.
Pour avis
La Gérance
________________________________

LOCATION GERANCE
La société « LOMAFAREGIU 2» SAS au 
capital de 300 euros, dont le siège social
est 16, Place Carnot à CARCASSONNE, 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de CARCASSONNE sous 
le numéro 899 163 604
A donné à bail au titre de location-
gérance
à: La société SLICE OF LIFE SASU, au 
capital de 1000 euros ayant sont siège 
social à CARCASSONNE, 16 Place 
CARNOT en cours d’immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés de 
Carcassonne,
Un fonds de commerce de restauration 
traditionnelle et rapide exploité sis 16, 
Place CARNOT à CARCASSONNE sous 
l’enseigne « LA FABBRICA» à compter 
du 1er janvier 2024, pour une durée 
d’une année renouvelable par tacite 
reconduction.
En vertu de ce contrat, La SASU SLICE 
OF LIFE exploitera ce fonds à ses 
risques et périls et sous son entière 
responsabilité, la SAS LOMAFAREGIU 
2. Loueurs, ne sera tenue d’aucune 
dette ni d’aucun engagement contracté 
par le locataire-gérant, et le fonds de 
commerce ne pourra en aucun cas être 
considéré comme gage des créances du 
locataire-gérant
________________________________

Par acte SSP du 8 décembre 2023, il 
a été constitué une SCI dénommée : 
SCI SARAN ST SEURIN Siège social : 
22 Grand Rue, Hameau de Montredon 
11000 CARCASSONNE Capital : 10,000 
€
Objet : La Société a pour objet la 
propriété, la gestion et l’administration 
des biens dont elle pourrait devenir 
propriétaire par voie d’acquisitions, 
d’échanges, apports ou autrement, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement desdits biens
Gérante : Mme SARAN Jennifer 
Wes, 18/F Block 47 Baguio Villa, 
550 Victoria Road, Pokfulam HONG 
KONG (RAS CHINE) Durée : 50 ans à 
compter de l’immatriculation au RCS de 
CARCASSONNE
________________________________

 SCI la pyramide
Capital : 91468 €

28 AVENUE DE SAINT PONS
11120 MARCORIGNAN

RCS NARBONNE : 431972827

L’ Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 15/12/2023, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
M MICHEL BESSAS, demeurant

28 AVENUE DE SAINT PONS 11120
MARCORIGNAN de son mandat de 

liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de 

la liquidation à compter du jour de ladite
assemblée. Les comptes de 

liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de NARBONNE, 
en annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis.
______________________________
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Propriété : 3 ha 34 a 50 ca - AZILLE 3 ha 34 a 50 ca     
- ‘Camarades-ouest’: A- 1129 - ‘La peiriere’: C- 838 - ‘Les lauriers’: A- 1237- 1238- 
1239- 1240 - ‘Malherbe’: C- 796 - ‘Roque signe’: C- 409- 410- 411- 1266[410]
Urb : Cmne de AZILLE : Zone A
Libre
Information 1 : Bien indissociable, parts de cave.

Propriété : 4 a 16 ca - PORT-LA-NOUVELLE  4 a 16 ca     
- ‘Les montilles - nord’: AO- 479[315]
Urb : 
Cmne de PORT-LA-NOUVELLE : NE
Libre

Propriété : 8 ha 91 a 53 ca - FLEURY 6 ha 68 a 63 ca     
- ‘Courtal cremat’: CL- 14[53][F1]- 14[53][F2]- 132[44] - ‘Les traverses’: CL- 49[488]
NARBONNE 2 ha 22 a 90 ca     - ‘A tarailhan’: D- 630(*)
Urb : 
Cmne de FLEURY : A sauf CL 149 : Ns
Cmne de NARBONNE : NSc
Libre
Information 1 : Parts de cave.
Avances aux cultures.

Propriété : 2 ha 95 a 07 ca - MONTOLIEU 2 ha 95 a 07 ca     
- ‘Le sauzet-est’: B- 447- 448- 460 - ‘Le sauzet-ouest’: B- 71- 72
Urb : 
Cmne de MONTOLIEU : N
Libre

Propriété : 3 ha 30 a 70 ca - CARCASSONNE 3 ha 30 a 70 ca     
- ‘Au bois du til’: BY- 85(*)- 88- 89- 262[84] - ‘Au pech de bosc’: BY- 71- 73
Urb : 
Cmne de CARCASSONNE : A
Libre

Propriété : 13 ha 77 a 94 ca - ARMISSAN 13 ha 77 a 94 ca     
- ‘Combe longue’: AT- 5[135](*)[F1]- 5[135](*)[F2]- 6[130]- 7[131]- 8[132]- 72[133]
[F1]- 72[133][F2]- 86[81] AV- 20[142]- 21[143](*)- 22[146](*)[F1]- 22[146](*)[F2]- 
25[17](*)[F1]- 25[17](*)[F2]
Urb : 
Cmne de ARMISSAN : N
Libre
Information 1 : Parts de cave

Propriété : 1 ha 55 a 10 ca  - COURSAN 1 ha 55 a 10 ca    
 - ‘Las planos sud’: CB- 26[2503] WE- 3- 5
Urb : 
Cmne de COURSAN : A
Libre

Propriété : 11 ha 64 a 74 ca - ARMISSAN 7 ha 56 a 27 ca     
- ‘La plaine’: BA- 41[24]- 42[23]- 48[9]- 49[10]- 50[11]- 53[17]- 55[13]- 59[8](*) - ‘Las clottes’: 
AM- 84[2012] - ‘Pont de treuillet’: BL- 10[206]- 11[208]- 12[207] - ‘Saint pierre’: BH- 34[337]- 
35[1930]- 37[355]- 38[364]- 39[365]- 43[361](D)  44[360][F1]- 46[353]- 47[352]- 48[351]- 
49[350]- 50[349] - ‘Trialbe nord’: AM- 6[45]- 7[35]
COURSAN 1 ha 98 a 64 ca     - ‘Le crouzet’: WE- 7- 8- 14- 15
NARBONNE 2 ha 09 a 83 ca     - ‘Les salanquets’: WB- 69[10]
Urb : 
Cmne de ARMISSAN : Ai sauf AM 6 & 7 : N
Cmne de COURSAN : A
Cmne de NARBONNE : A
Libre
Information 1 : Parts de cave.

Propriété : 6 ha 18 a 93 ca - RAISSAC-D’AUDE 6 ha 18 a 93 ca    
 - ‘Le gua de l homme’: U- 238- 239- 240- 241- 242(*)- 243(*)- 244- 245- 246- 247- 
1084[236](*)- 1086[237]
Urb : 
Cmne de RAISSAC-D’AUDE : RNU
Libre

Propriété : 1 ha 02 a 47 ca - SALLES-D’AUDE 1 ha 02 a 47 ca    
 - ‘La grangette’: BK- 129[2946]
Urb : 
Cmne de SALLES-D’AUDE : A
Libre
Information 1 : Parts de cave

Propriété : 1 ha 72 a 22 ca - MAGRIE 1 ha 72 a 22 ca     
- ‘Les graves’: BL- 67[933]- 68[593]- 69[592]
Urb : 
Cmne de MAGRIE : A sauf BL 67 Ni
Libre
Surf. boisées pour partie <10ha.

Propriété : 5 ha 46 a 83 ca - VAL-DE-DAGNE 5 ha 46 a 83 ca   
  - ‘Au chemin de capendu’: C- 476- 492- 494- 495- 496- 499- 501 - ‘Cambos baoujos’: 
C- 149- 150- 151 - ‘La coque’: A- 435 - ‘La fraissinede’: B- 308 - ‘Las budeillados’: 
C- 574 - ‘Les albesous’: B- 396- 414   - ‘Les glabats’: B- 358 - ‘Malacoste’: C- 595 
- ‘Naoudoy’: C- 391 - ‘Requi’: C- 128 - ‘Roc de ledro et bosc negre’: C- 2- 4- 5- 13- 
15- 18- 22- 24- 43 - ‘Roquenadieu’: A- 561
Urb : 
Cmne de VAL-DE-DAGNE : A & RNU
Libre

Propriété : 15 ha 21 a 03 ca - PAULIGNE 15 ha 21 a 03 ca    
 - ‘La pece de la foun’: B- 229- 231- 232[F1]- 232[F2]- 233(K)- 233(J)[F1]- 233(J)[F2] 
- ‘La prairie’: B- 219[F1]- 219[F2]- 219[F3]- 219[F4]- 220[F1]- 220[F2]
Urb : 
Cmne de PAULIGNE : NC sauf B 219 RNU
Occupé mais bail résilié dans l’acte de vente

Propriété : 2 ha 96 a 20 ca - MONTGRADAIL 2 ha 96 a 20 ca    
 - ‘La boulbene’: A- 213 - ‘Les emprieux’: A- 240
Urb : 
Cmne de MONTGRADAIL : RNU
Libre

Propriété : 10 ha 28 a 43 ca - CASTELRENG 10 ha 28 a 43 ca   
  - ‘Baillaut’: C- 127- 128- 129(J)- 129(K)- 130- 131- 132 - ‘Ferriol’: B- 58- 59- 60- 61- 
62(J)- 62(K)- 63- 64- 65- 66- 67- 70- 71- 87(A)- 87(B)- 89- 94- 95- 96- 108(J)- 108(K)- 
109- 110- 647[106](J)- 647[106](K)   - ‘La respalmo’: B- 264- 265- 266- 267 - ‘Rolland’: 
B- 218- 226- 227- 229- 230- 231- 232
Urb : 
Cmne de CASTELRENG : RNU
Libre
Information 1 : Le bien constitue un lot indivisble.
Reprise des parts de cave.

Propriété : 10 ha 91 a 00 ca - CAUX-ET-SAUZENS 10 ha 91 a 00 ca   
 - ‘Fontfloure’: AA- 50[295] BM- 4[162]- 5[163]- 6[166](A)- 6[166](B)- 7[319]- 8[165]- 
9[320]- 10[169]- 11[170]
Urb : 
Cmne de CAUX-ET-SAUZENS : A
Libre
Information 1 : Le bien constitue un lot indivisible.

Propriété : 3 ha 34 a 50 ca 
AZILLE 3 ha 34 a 50 ca     - ‘Camarades-ouest’: A- 1129 - ‘La peiriere’: C- 838 - ‘Les 
lauriers’: A- 1237- 1238- 1239- 1240 - ‘Malherbe’: C- 796 - ‘Roque signe’: C- 409- 
410- 411- 1266[410]
Urb : Cmne de AZILLE : Zone A
Libre
Information 1 : Bien indissociable, parts de cave.

 RETROUVEZ NOS APPELS A CANDIDATURES SUR NOTRE SITE : 
 www.safer-occitanie.com

 Appel à Candidature Safer Occitanie
Articles L 143.3 et R 142.3 du CRPM

La Safer Occitanie propose de rétrocéder les biens fonciers ci-dessous, la désignation cadastrale et le zonage des biens dans un document d’urbanisme peuvent être 
obtenus soit à l’adresse indiquée ci-après, soit sur l’avis affiché à la Mairie de la commune concernée. Tout intéressé pourra obtenir plus d’informations auprès de la Safer, 
et déposer leur candidature : en ligne via le site internet de la Safer Occitanie, par email ou courrier postal au plus tard le 02/01/2024. Passée cette date, les demandes ne 
seront plus recevables. Safer Occitanie - SD 11 Zone d’Activité de Sautes à Trèbes, 11890 CARCASSONNE - service-11@safer-occitanie.fr - 0468477070
Cet avis ne saurait être considéré comme un engagement de la Safer à l’égard des candidats.

Occitanie

Pour rester informé de la vie des entreprises audoises, 
Abonnez vous à l'Echo du Languedoc.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
30 € /an

Bulletin d'abonnement en page 2
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SCI Georges Michel
au capital de 304.90€

11, Quai d’Alsace
11100 Narbonne

RCS NARBONNE RCS 323 981 258

Clôture de liquidation
Par assemblée générale extraordinaire 

en date du 30 novembre 2023, la 
collectivité des associés de la SCI 
Georges Michel a décidé de procéder à 
la clôture de la liquidation de la société 
et ce en ce même jour, il n’existe pas de 
boni de liquidation.

Il a été donné quitus au liquidateur , 
Monsieur Michel Moynier

Les actes et pièces de la clôture de 
la liquidation seront déposés auprès 
du Greffe du Tribunal de Commerce de 
Narbonne,

Pour avis, le liquidateur,
______________________________

CATOU
Société civile immobilière 

en liquidation
Au capital de 99 500 euros

Siège social : BERRIAC
11000 2, Impasse des Amandiers

Siège de liquidation :
 2, Impasse des Amandiers

11000 BERRIAC
524058302 RCS CARCASSONNE

AVIS DE CLOTURE DE LIQUIDATION

L’AG du 31/12/2022 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Mme Nathalie ANTIPHON, demeurant 
201 rue Philippe Castan, Rés Campagne 
Meric, Bat C 34090 MONTPELLIER, de 
son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de 
l’assemblée. Les comptes de liquidation 
seront déposés au GTC de Carcassonne.

Pour avis. Le Liquidateur
______________________________

AURIOL ARCHITECTURE & 
PATRIMOINE

Société à responsabilité limitée à 
associé unique au capital de 2 000 €
Siège social : 25 Avenue Général de 

Gaulle  11150 BRAM
 818 059 685 RCS Carcassonne

 
Aux termes d’une décision en date du 

15 novembre 2023, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social du 25 
Avenue Général de Gaulle 11150 BRAM 
au 39 Avenue Général de Gaulle 11150 
BRAM à compter de ce jour, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis La Gérance
______________________________

DAGHFAS
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 000 euros Siège social : 14 
PLACE DE VERDUN, 

11400 CASTELNAUDARY
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CASTELNAUDARY du 
21 novembre 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DAGHFAS
Siège : 14 PLACE DE VERDUN, 

11400 CASTELNAUDARY
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros en numéraires
Objet : Alimentation générale , Fruits & 

Légumes, Épicerie, Supérette.
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Inaliénabilité des actions : Les actions 
en industries sont inaliénables pendant 
une durée de 10 ans à compter de 
l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
ou à compter de leur souscription en cas 
d’augmentation de capital.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président :
Monsieur DAGHFAS MOEZ, 

demeurant 8 résidence des causes, 
12100 MILLAU La Société sera 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de CARCASSONNE.

POUR AVIS Le Président
______________________________ Par acte authentique en date du 

14/12/2023, il a été constitué une SARL 
dénommée :

LR BATI RENNOVATION
Siège social : 6 Rue Alfred Nast 

11100 NARBONNE Capital : 1000 € 
Objet social : L’entreprise a pour objet 
social : maçonnerie, carrelage, peinture, 
plomberie, électricité, ainsi que tous 
travaux du bâtiment Tous travaux 
de bâtiment, intérieur et extérieur : 
construction et démolition. Tous travaux 
de construction et de rénovation 
générale de bâtiments résidentiels 
et non résidentiels. Tous travaux de 
construction : gros œuvre, finition 
intérieur et extérieur. Gérance : M LEO 
BLAYA demeurant 29 RUE DE LA 
GANGUISE 11100 NARBONNE Durée : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de NARBONNE.

______________________________

 
BIP GROUPE

Société à responsabilité limitée au 
capital de 1 500 euros

Siège social : Route de Fa, Lieu-dit Le 
Cazal, 11260 ESPERAZA

905 232 732 RCS CARCASSONNE

Aux termes des décisions en date du 
31/07/2023, l’associé unique a, à comp-
ter du 31/07/2023 :
- Décidé de transférer le siège social de 
Route de Fa, Lieu-dit Le Cazal, 11260 
ESPERAZA, (ancienne mention) à Pé-
pinière et hôtel d’entreprises ERECO, 
PRAE Charles Cros, Route départe-
mentale 118, 11300 PIEUSSE, (nouvelle 
mention), et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.
- Constaté la démission de Mme Nicoleta 
IORGA et M. John, Léon BRUNETON, 
demeurant ensemble Route de Fa, Lieu-
dit Le Cazal, 11260 ESPERAZA, de leurs 
fonctions de cogérant. Ils ne sont pas 
remplacés. Mention sera portée au RCS 
de CARCASSONNE.

Pour avis, la Gérance.
________________________________

SOCIETE D’EXPLOITAITON TAHITI
SASU au capital de 1000 € Siège 

social : Immeuble de Tahiti 3 Boulevard 
du Front de mer Narbonne plage 

11100 NARBONNE RCS NARBONNE 
882465347

Par décision de l’associé Unique 
du 02/10/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de la société 
et sa mise en liquidation amiable à 
compter du 31/10/2023 , il a été nommé 
liquidateur(s) Mme BEUTEAU Laurine 
demeurant au Impasse des Macreuses 
Bâtiment H5 11100 NARBONNE et fixé 
le siège de liquidation où les documents 
de la liquidation seront notifiés au siège 
social. Mention en sera faite au RCS de 
NARBONNE

______________________________

SCI le trident
Capital : 15000 €

28 AVENUE DE SAINT PONS
11120 MARCORIGNAN

RCS NARBONNE : 482116365
L' Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 15/12/2023, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
M MICHEL BESSAS, demeurant 28 
AVENUE DE SAINT PONS 11120 
MARCORIGNAN de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.
Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de NARBONNE, en
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.
Pour avis.
________________________________

PHARMACIE D’AZILLE
Société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée 
pharmacienne d’officine

au capital de 1 000 euros
Siège social : 

11 ALLÉE PÔL LAPEYRE
11700 AZILLE

822380515 RCS CARCASSONNE
Aux termes de décisions constatées 
dans un procès-verbal en date du 
13/12/2023, l’associé unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
d’exercice libéral par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.
La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme de 
1 000 euros.
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.
Sous sa forme à responsabilité limitée, la 
Société était gérée par Madame CARRE 
Nicole.
Sous sa nouvelle forme de société 
d’exercice libéral par actions simplifiée, 
la Société est dirigée par :
PRÉSIDENTE DE LA SOCIÉTÉ : Madame 
CARRE Nicole demeurant 11 Allée Pôl 
Lapeyre, 11700 AZILLE
Pour avis
La Présidence
________________________________

SOCIETE AUDOISE DE 
COMMERCIALISATION IMMOBILIERE

Société à responsabilité limitée 
au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 9, Quai Victor Hugo
 11100 NARBONNE

 394 782 197 RCS NARBONNE
 

AVIS
Aux termes d’une délibération en date du 
29 septembre 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223-42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis La Gérance
________________________________

DADOU
Société par actions simplifiée en 

liquidation
Au capital de 12 000 euros

Siège social : 1 place du Marché et 
1 bis rue de l’Eglise, 
11120 GINESTAS 

Siège de liquidation : Chez M. Pascal 
ROBEC, 33 rue des Mouleyres, 11120 

BIZE-MINERVOIS
RCS NARBONNE 384 417 028

Aux termes d’une délibération en date 
du 30.11.2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
même jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les 
statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé en qualité de liquidateur 
Monsieur Pascal ROBEC, demeurant 
33 rue des Mouleyres, 11120 BIZE-
MINERVOIS, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile du liquidateur : 33 rue des 
Mouleyres, 11120 BIZE-MINERVOIS.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de NARBONNE.

Pour avis
Le Liquidateur

______________________________

SCM MEDICALE D’ANESTHESIE 
REANIMATION

Société civile de moyens 
au capital de 2 000 euros

Siège social : Route de Bram, 
Clinique Montréal

11000 CARCASSONNE
495 387 193 RCS CARCASSONNE

L’AGE 31/12/2015 a autorisé le retrait 
d’un associé et constaté la réduction 
du capital social de 2000€ à 1750€ 
par rachat et annulation de 25 parts 
sociales, ce qui rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Ancienne mention : Le capital de 
fondation est fixé à 2 000€, divisé en 
200 parts sociales de 10€ chacune, 
souscrites et attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports.

Nouvelle mention : Le capital est fixé à 
1 750€, divisé en 175 parts sociales de 
10€ chacune, souscrites et attribuées 
aux associés en proportion de leurs 
apports.

Total égal au nombre de parts 
composant le capital social : 175 parts.

Modification sera faite au GTC de 
Carcassonne.

Pour avis
La Gérance

Abonnez vous à
 l'Echo du Languedoc.

________________________
30 € /an   -  52 numéros
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SCI DE BOURRIAC
Société Civile Immobilière

Capital de 313.700 EUROS
Siège social : 66 Rue de la Liberté 

11000 CARCASSONNE
SIREN 798 901 963

RCS CARCASSONNE

Avis de clôture de liquidation de 
société

Par PV d’AGE en date du 8 Décembre 
2023, la collectivité des associés a 
décidé de :

- donné quitus au liquidateur, 
M. Laurent Yves Pierre CROS-
MAYREVIEILLE, demeurant à 
CARCASSONNE (11000) Chemin de 
Montfrein - Hameau de Montlegun, pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat.

- prononcé la clôture de la liquidation 
de ladite société ce même jour avec 
toutes conséquences de droit,

- approuvé ces comptes tels que 
présentés accusant, après règlement 
intégral du passif, un résultat net de : 0€ 
(ZERO EURO) représentant le boni de 
liquidation

En conséquence, la personnalité 
morale de la société cessera d’exister 
à l’issue de sa radiation au RCS de 
CARCASSONNE.

Pour avis.
Le liquidateur.

______________________________

SLICE OF LIFE 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social: 16 Place Carnot, 

11000 CARCASSONNE 

AVIS DE CONSTITUTION
 
Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à 
CARCASSONNE du 5 décembre 2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes: 
Forme: Société par actions simplifiée 
Dénomination: SLICE OF LIFE
Siège: 16 Place Carnot, 11000 
CARCASSONNE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros en numéraire
Objet: Restauration Traditionnelle, 
Pizzas, Traiteur,  entes à Emporter, 
Epicerie
Exercice du droit de vote : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre. 
Inaliénabilité des actions : Les actions en 
industrie sont inaliénables pendant une durée 
de 10 ans à compter de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et des 
sociétés ou à compter de leur souscription 
en cas d’augmentation de capital. 
Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux  associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.
Président :  Monsieur DURAND BAYLAC 
Frédéric, demeurant 9 rue du docteur 
jean GIROU, 11000 CARCASSONNE
La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CARCASSONNE.

POUR AVIS
Le Président

______________________________

SCI Les Oliviers SCI en liquidation 
au capital de 99,000,00€ Siège social : 
23 rue Gabriel Pelouze 11100 Narbonne. 
441 606 761 RCS Narbonne L’AGE du 
27/11/2023 a approuvé les comptes 
de liquidation, a donné quitus au 
liquidateur, l’a déchargé de son mandat 
et prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 01/12/2023. 
Dépôt au RCS de Narbonne

______________________________

SLC
Société civile de moyens

Au capital de 120,00 euros
Siège: 5 route de Toulouse,

11410 SALLES-SUR-L’HERS
RCS CARCASSONNE 917 858 813

Société en liquidation
Par acte électronique constatant une
décision unanime des associés du
25/11/2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en
liquidation. A été nommé Liquidateur 

Mme Marie SALLES demeurant à La 
Serette, à MIREPOIX (09500) avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au
domicile du Liquidateur, adresse à 

laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

______________________________

LK SERRURERIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 

6 impasse Jean FERRAT
11620 VILLEMOUSTAUSSOU

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 12/12/2023 au siège 
de l’entreprise, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : 
LK SERRURERIE
Siège social : 6 impasse Jean 

FERRAT, 11620 VILLEMOUSTAUSSOU
Objet social : Serrurerie, travaux 

électricité
Durée de la Société : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Kim Tuan LAM, 

demeurant 6 impasse Jean FERRAT 
11620 VILLEMOUSTAUSSOU, assure 
la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CARCASSONNE.

Pour avis
La Gérance

______________________________

SCI DU BARRIS
SCI au capital de 500 €

Siège social :
CHE DU BOURRAS 11250 Villebazy
539 895 714 RCS de Carcassonne

L’AGE du 15/10/2023 a décidé la 
dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, 
nommé liquidateur Mme PUGEAULT 
VERONIQUE, demeurant CHEMIN DU 
BOURRAS 11250 Villebazy, et fixé le 
siège de liquidation au siège social.

Mention au RCS de Carcassonne
______________________________

 Société CHAKMES, Société civile 
immobilière en liquidation, au capital de 
400 €, dont le siège est à NARBONNE 
(11100), 11 rue FELIX PYAT, RCS 
NARBONNE : 819 297 318
Par assemblée générale des associés 
en date du 4 décembre 2023, la société 
susvisée, constituée pour une durée 
de 99 années à compter du 29 mars 
2016, a constaté sa dissolution anticipée 
amiable depuis le 4 décembre 2023, et 
désigné Monsieur Abdelkader MESTARI, 
demeurant à NARBONNE (11100) 16, 
Avenue Carnot, en qualité de liquidateur 
pour une durée de six mois renouvelable 
à compter de la même date. 
Le lieu où doit être adressée la 
correspondance a été fixé à NARBONNE 
(11100) 16, Avenue Carnot,
Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de Commerce de NARBONNE

Pour avis,
Le liquidateur

R2F
Société civile immobilière

 au capital de 100 000 euros
Siège social : 36 Boulevard Frédéric 

Mistral – 11 100 NARBONNE
RCS NARBONNE 531 340 685

Suivant Assemblée du 14 novembre 
2023, il a été décidé de transférer le 
siège social de la SCI R2F du 36 Boule-
vard Frédéric Mistral 11100 NARBONNE 
au Domaine de Méfioulès le Haut – 20 
bis Route de Moussan 11100 NAR-
BONNE, et il a été décidé de nommer 
Madame Fabienne RAMONDENQ, de-
meurant Domaine de Méfioulès le Haut 
– 20 bis Route de Moussan – 11 100 
NARBONNE, en qualité de cogérante, à 
compter de cette même date.
________________________________

7 Y
Société par Actions Simplifiée  

au capital de 1 000 euros 
Siège Social : 1 Rue Alfred de Musset

11100 Narbonne 
898 371 968 R.C.S Narbonne
AVIS DE PUBLICITE LEGALE

Par décisions du Président en date 
du 8/12/2023 agissant sur délégation 
donnée par l’Assemblée générale 
du 27/11/2023, il a été constaté une 
augmentation du capital social par apport 
en numéraire d’un montant nominal de 
600 euros par émission de 60 actions 
nouvelles de 10 euros de valeur nominale 
chacune, pour le porter de 1.000 euros à 
1 600 euros. En conséquence, l’article 7 
et 8 des statuts ont été modifiés. Mention 
sera faite au RCS de NARBONNE. 
Pour avis le Président
________________________________

SCP BIAU
Société civile professionnelle
au capital de 53 357,15 euros

Siège social : 340 rue Jacques de 
Vaucanson 11000 CARCASSONNE
381 343 995 RCS CARCASSONNE

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE
Par décision du 30 avril 2023, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et le 
procès-verbal de ladite décision.
Il a nommé comme liquidateur Monsieur 
Pierre BIAU, demeurant 340 rue Jacques 
de Vaucanson 11000 CARCASSONNE, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 340 
rue Jacques de Vaucanson 11000 
CARCASSONNE.
C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de Carcassonne, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
________________________________

 SYRAH
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 2 000 euros

Siège social : 24 rue Aristide Boucicaut
Zac Bonne Source
11100 NARBONNE

Siège de liquidation : 24 rue Aristide 
Boucicaut Zac Bonne Source

11100 NARBONNE
853 195 428 RCS NARBONNE

AVIS

L’Assemblée Générale réunie le 31 août 
2023 au siège de la liquidation sis 24 rue 
Aristide Boucicaut- Zac Bonne Source 
11100 NARBONNE a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Rémi BARSALOU, demeurant 
24 rue Aristide Boucicaut - Zac Bonne 
Source 11100 NARBONNE, de son man-
dat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clô-
ture de la liquidation à compter du jour de 
ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce 
de NARBONNE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la socié-
té sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

________________________________

MODIFICATION STATUTAIRE

FONTENELLES SAS
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

SIEGE SOCIAL : 
76 avenue des Corbières

11 700 DOUZENS
CAPITAL : 10.000,00 €
RCS CARCASSONNE 

SIREN 804 754 562
Suivant procès-verbal d’AGE en date 
du 7 décembre 2023, il a été décidé 
le transfert de siège social. Autrefois 
fixé à DOUZENS (11 700), 76 avenue 
des Corbières, il sera à compter du 11 
décembre 2023, fixé à TORREILLES (66 
440), 8 place Louis Blasi.
Le dépôt légal sera effectué auprès des 
RCS de PERPIGNAN 
Pour unique insertion,
La gérance.
________________________________

IMMO CARRERE
Société civile 

au capital de 35 000 euros
Siège social :  42 RUE DE 

STRASBOURG 
11000 CARCASSONNE

443 669 999 RCS CARCASSONNE

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes de l’assemblée générale en 
date du 17/11/2023, et ce conformément 
à l’article 20 des statuts, la collectivité 
des associés a pris acte de la prise 
de fonctions de Madame Marie-
Louise, Claudette RAYNAUD veuve 
CARRERE, demeurant 42 rue de 
Strasbourg à Carcassonne (11000) 
au poste de cogérante de la Société 
en remplacement de Monsieur Joël, 
Jean CARRERE demeurant 42 rue de 
Strasbourg à Carcassonne (11000) 
décédé le 28/07/2023.
Mention sera faite au RCS de 
Carcassonne
Pour avis,
________________________________

Habilité dans tout le département de l’Aude
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qu’un journal ...
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34 rue de Strasbourg
11890 CARCASSONNE CEDEX 9              

_____________

MISE EN LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement du 06/12/2023 Le 
Tribunal de Commerce a prononcé LA 
MISE EN LIQUIDATION JUDICIAIRE 
DE :
APPRENTI WEBEUR (SAS)
4, Rue de la Forêt 11390 Cuxac-
Cabardès RCS : (B) 902 175 272 
Liquidateur : SELARL PIERRE HENRI 
FRONTIL représentée par ME Pierre 
Henri FRONTIL 2, PLACE VICTOR 
BASCH 11000 CARCASSONNE
A fixé provisoirement au  15/11/2023 la 
date de cessation des paiements.
Les creanciers sont invites a declarer 
leurs creances entre les mains du 
representant des creanciers sus-
designe dans un delai de deux mois a 
compter de la publication du jugement 
d’ouverture au bodacc.

 Pour avis, le greffier
_______________________________

MISE EN LIQUIDATION JUDICIAIRE 
SIMPLIFIEE 

Par jugement du 06/12/2023 Le 
Tribunal de Commerce a prononcé LA 
MISE EN LIQUIDATION JUDICIAIRE 
SIMPLIFIEE DE :
GOURMANDISES ET VINS (SAS)
4, Rue de la Forêt 11390 Cuxac-
Cabardès
RCS : (B) 919 856 682 
Liquidateur :
SELARL PIERRE HENRI FRONTIL 
représentée par ME Pierre Henri 
FRONTIL 2, PLACE VICTOR BASCH 
11000 CARCASSONNE
A fixé provisoirement au  15/11/2023 la 
date de cessation des paiements.
leurs creances entre les mains du 
representant des creanciers sus-
designe dans un delai de deux mois a 
compter de la publication du jugement 
d’ouverture au bodacc.
.
_______________________________

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE 
CARCASSONNE

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE CARCASSONNE

_____________

Par jugement en date du 28 Novembre 
2023, le Tribunal judiciaire de 
Carcassonne a prononcé la clôture pour 
insuffisance d’actif des opérations de la 
liquidation judiciaire de L’ E.A.R.L. DE 
LA BORDE BLANCHE, La Métairie 
Blanche - 11300 ST POLYCARPE
________________________________

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE CARCASSONNE

_____________

Jugement du 28 Novembre 2023 
ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire à l’égard 
de Monsieur Patrick BAYLE, 
demeurant 1 rue de la Mairie - 11340 
CAMURAC,(SIREN n° 503 869 000 
00011), activité : activités de soutien aux 
cultures.
Juge Commissaire : Madame Géraldine 
WAGNER, Vice-Présidente ;
Mandataire Judiciaire : SELARL PIERRE 
HENRI FRONTIL, 2 place Victor Basch 
11000 CARCASSONNE. Date de 
cessation des paiements : 30 Octobre 
2023.
Les déclarations de créances sont à 
déposer entre les mains du mandataire 
judiciaire dans un délai de 2 mois à dater 
de l’insertion au BODACC.
________________________________

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE CARCASSONNE

_____________

Jugement du 28 Novembre 2023 
ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire à l’égard de 
Madame Nathalie BOLLIET, demeurant 
Route de Lanta Domaine de Saint Pierre 
-11150 VILLAS A VARY (SIREN n° 
351 852 108 00049), activité : Elevage 
d’animaux Juge Commissaire : Madame 
Géraldine WAGNER, Vice-Présidente ; .
Mandataire Judiciaire : SELARL PIERRE 
HENRI FRONTIL, 2 place Victor Basch 
11000 CARCASSONNE. Date de 
cessation des paiements : 30 Octobre 
2023.
Les déclarations de créances sont à 
déposer entre les mains du mandataire 
judiciaire dans un délai de 2 mois à dater 
de l’insertion au BODACC. 
________________________________

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE CARCASSONNE

_____________

Jugement du 28 Novembre 2023 
ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire à l’égard 
de Monsieur Olivier MAILLEBIAU, 
demeurant Le Moulin -11400 RICAUD, 
(SIREN n° 452 502 628 00012), activité : 
Culture de céréales
Juge Commissaire : Madame Géraldine 
WAGNER, Vice-Présidente ;
Mandataire Judiciaire : SELARL PIERRE 
HENRI FRONTIL, 2 place Victor Basch 
11000 CARCASSONNE. Date de 
cessation des paiements : 9 Octobre 
2023
Les déclarations de créances sont à 
déposer entre les mains du mandataire 
judiciaire dans un délai de 2 mois à dater 
de l’insertion au BODACC. 
________________________________

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE CARCASSONNE

_____________

Jugement du 28 Novembre 2023 
ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire à l’égard de 
Monsieur Laurent SANTOLARIA, 
demeurant 13 Rue du Moulin de Trèbes 
- 11800 TREBES ( SIREN n° 792 586 
588 00016), activité : Enseignement de 

disciplines sportives et d’activités de 
loisirs
Juge Commissaire : Madame Géraldine 
WAGNER, Vice-Présidente ;
Mandataire Judiciaire : SELARL PIERRE 
HENRI FRONTIL, 2 place Victor Basch 
11000 CARCASSONNE. Date de 
cessation des paiements : 26 Septembre 
2023.
Les déclarations de créances sont à 
déposer entre les mains du mandataire 
judiciaire dans un délai de 2 mois à dater 
de l’insertion au BODACC. 
________________________________

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE CARCASSONNE

_____________

Par jugement en date du 28 Novembre 
2023, le Tribunal judiciaire de 
Carcassonne a prononcé la clôture 
pour insuffisance d’actif des opérations 
de la liquidation judiciaire de l’E.A.R.L. 
BOUSQUI, demeurant Le Ségala - 6 
rue de l’Eglise - 11320 LABASTIDE 
D’ANJOU
________________________________
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EN BREF

Environnement
Dans l’Aude, les naturalistes d’Ecodiv recensent plus 
de 300 zones humides sur la Montagne Noire. Parmi 
celles-ci, les tourbières sont de véritables « éponges » 
qui préservent la ressource en eau.

Société
Ce dimanche 10 décembre 2023 à Bram, le président 
du District de football de l’Aude, Pierre Micheau, 
a rendu public, à l’occasion de l’assemblée générale 
d’hiver de la structure, les conclusions de l’audit finan-
cier diligenté par la FFF et confié à un cabinet indé-
pendant. Ce rapport ne relève « aucun détournement 
frauduleux » ni aucune «anomalie significative ». La 
FFF préconise simplement d’ « améliorer le processus 
de suivi des dépenses engagées ».

Economie
Une nouvelle enseigne a fait son apparition dans la 
zone commerciale de Carcassonne depuis maintenant 
une quinzaine de jours. Depuis le 17 novembre, le 
335 rue Paul Henri Mouton est occupé par Mobalpa, 
enseigne française d’aménagement global de l’habitat.

Société
Entre le dimanche 24 décembre 2023 et le dimanche 
31 mars 2024, le bassin olympique de l’espace Liberté 
de Narbonne sera interdit au public. L’agglomération 
avance des raisons environnementales pour justifier ce 
choix.

Faits divers
Deux militants anti-OGM ont été condamnés à 500 
euros d’amende avec sursis pour avoir détruit des 
semences dans les locaux d’une coopérative agricole 
dans l’Aude.

Politique
Le 34e congrès départemental du syndicat Force 
Ouvrière s’est tenu ce vendredi 8 décembre au Dôme, 
à Carcassonne. Le secrétaire général de l’Union dépar-
tementale de FO, Marc Adivèze, a été réélu pour un 
cinquième mandat.

Solidarité
Le groupe coopératif a offert 3 500 boîtes de plats cui-
sinés à la Banque alimentaire et aux Restos du cœur. 
Une tonne et demie de plats cuisinés, c’est en effet le 
beau cadeau que le groupe Arterris a fait à la Banque 
alimentaire de l’Aude dont il est le président et aux 
Restos du cœur présents à ses côtés à la Belle Chau-
rienne pour la remise du don.

Faits divers
Ce jeudi 7 décembre, un Messin de 28 ans a été jugé 
en comparution immédiate à délai différé devant le 
tribunal de Carcassonne, pour répondre de violences 
habituelles et de menaces de mort sur sa compagne.

Economie
Quand l’Allemagne envie à la France sa dynamique 
économique.Tout a changé, ou presque, sur le plan 
économique. Sous la présidence d’Emmmanuel Ma-
cron, la France a revu de fond en comble sa relation 
aux investisseurs étrangers, jusqu’à faire des envieux 
outre-Rhin, analyse à Londres “The Economist”.

Innovation
Emmanuel Macron était à Toulouse ce lundi 11 dé-
cembre afin de faire de nouvelles annonces pour les 
deux ans du plan France 2030. Il a alors orienté son 
discours sur le thème de l’innovation. Il a insisté sur 
les trois objectifs : la souveraineté, le plein-emploi et la 
décarbonation, en insistant sur l’importance d’agir sur 
les trois axes en même temps.

Economie
La Banque de France table sur une croissance poussive 
du PIB de 0,1%, au dernier trimestre 2023. L’institu-
tion a révisé très légèrement à la baisse sa projection 
(-0,1 point). Après un troisième trimestre négatif 
(-0,1%), l’économie tricolore frôle désormais la réces-
sion technique.

Immigration
Le Conseil d’Etat ordonne à la France de faire revenir 
un Ouzbek expulsé. Ce ressortissant ouzbek, soupçon-
né de radicalisation islamiste, avait été expulsé le 15 
novembre par avion, alors qu’une mesure de la Cour 
européenne des droits de l’homme en empêchait les 
autorités françaises.

Polémique
Le jeudi 7 décembre, après l’étude d’un texte et d’un 
tableau de la Renaissance italienne avec une classe de 
6e de l’établissement Jacques-Cartier d’Issou, une pro-
fesseure a été accusée d’avoir tenu des propos racistes 
et islamophobes. Gabriel Attal, ministre de l’Educa-
tion, annonce « une procédure disciplinaire » contre 
les élèves.

Faits divers
Le corps d’un homme de 30 ans a été découvert tôt 
ce mardi matin, alors qu’il faisait encore nuit, sur les 
Allées Marines à Bayonne. Il s’agit d’un homme de 
nationalité française et d’origine afghane. Les nom-
breux automobilistes qui se rendent au travail à cette 
heure matinale ont vu les gyrophares de la police et du 
SAMU, dépêchés sur place.

Sanction
Une hausse marquée des IST bactériennes en France 
est constatée entre 2020 et 2022. Sur deux ans, la pro-
portion d’infections à chlamydia a augmenté de 16%, 
avec 102 cas pour 100 000 habitants, celle de gono-
coccies de 91 %, avec 44 cas pour 100 000, et celle de 
syphilis de 110 %, à 21 cas pour 100 000.
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Le dessin de la semaine
   

Le chiffre de la semaine

23,5

Comme le record de chaleur pour un mois de décembre enregistré à 
Fitou . 23,5°C à Fitou, 22,5°C à Narbonne.

Dans la plaine du Roussillon et dans l’Aude, cette douceur est due à 
l’effet de foehn et au vent de sud venant d’Espagne qui une fois passé 
au-dessus des Pyrénées est asséché en altitude puis se réchauffe en 
redescendant vers les vallées et le littoral.

 Chez les voisins catalans, Perpignan a notamment franchi la barre des 
24°C.

IN 
Une meilleure collecte pour la 
Banque alimentaire que l’an 
passé dans le département

La collecte nationale de la Banque 
alimentaire avait lieu vendredi 24, 
samedi 25 et dimanche 26 novem-
bre. La Banque alimentaire, as-
sociation qui collecte, gère et part-
age des denrées alimentaires pour 
les plus démunis Dans l’Aude, 
près de 800 bénévoles étaient 
mobilisés sur plus de 70 points 
de collecte, afin de récolter un 
maximum de produits alimentaires 
essentiels, comme des conserves, 
des féculents, du lait ou encore 
de l’huile alimentaire. Au total, 
l’équivalent de 120 000 repas a 
été récolté sur les trois jours, sans 
compter les dons en ligne dont les 
chiffres ne sont pas encore connus. 
Soit une augmentation de 7% par 
rapport à l’année dernière, ce qui 
permettra d’aider plus de gens.

OUT
La prostitution de mineurs, une 
réalité dans l’Aude

Depuis le début de l’année, 
l’Observatoire départemental 
de la protection de l’enfance 
(ODPE) mène un travail sur la 
prostitution des mineurs dans 
l’Aude. Ce groupe de travail est 
le résultat d’une collaboration 
étroite entre les services du 
Département et ceux de la 
Préfecture de l’Aude. L’ODPE 
a été lancé suite à la volonté 
du Département de s’engager 
sur cette problématique de la 
prostitution des mineurs, dans le 
cadre de la contractualisation Etat 
/ Département/ARS prévention 
et protection de l’enfance. Il 
s’agit d’un groupe de travail 
pluri-institutionnel composé 
d’une quarantaine de personnes. 
La remontée de cas prouve 
qu’il s’agit bien d’une réalité 
sur le territoire. L’ODPE s’est 
justement donné une mission de 
diagnostic, mais réfléchit aussi à 
une meilleure procédure d’action 
Un colloque se déroulera à 
Carcassonne à la rentrée 2024.
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    Le 09 juillet 2018 - à partir de 20h00    Le 09 juillet 2018 - à partir de 21h30

Entrée gratuite

SORTIR PRÈS DE CHEZ VOUS

JEAN-PIERRE, LUI, MOI

Pascal a un frère. Un “petit-grand-frère”, il est handicapé. Et il prend pas mal 
de place... Dans un théâtre de bois propice à la confidence, Thierry Combe 
alias Pascal nous raconte l’histoire de ce frère “extra-ordinaire” dont la 
naissance a transformé sa vie et celle de sa famille. De l’annonce du handicap 
à ses parents à une fête d’anniversaire au foyer ou vit son frère, il nous fait 
traverser une série de situations loufoques, tendres et injustes.
Si le sujet peut paraitre grave et délicat, le comédien l’aborde avec un mélange 
détonant d’humour brut et de pudeur. Dès 6€, salle des fêtes

NADAL OCCITAN - 
LUTZ EN CAMIN

Un spectacle, inspiré du répertoire 
poétique occitan du XIème au 
XXIème siècles. De l’amor cortés des 
troubadours à l’expression surréaliste de 
Bernat Manciet.Théâtre Na Loba, dès 8€.

7ÈME FESTIVAL DE LA 
PHOTOGRAPHIE SOCIALE

Fictions documentaires est un festival 
de photographie sociale organisée par 
le GRAPh, à Carcassonne. Il vous 
ouvre ses portes pour sa septième 
édition. Ch. des Dominicaines, gratuit

LES NADALETS -  
MARCHÉ DE NOËL

La La manifestation « Les Nadalets » est 
devenue un moment privilégié pour la 
population gruissanaise qui a plaisir à se 
retrouver  autour du marché de Noël. 
Place Général Gibert.

LE THÉÂTROGRAPHE

Gloria et ses assistants projectionnistes 
sont les plus proches descendants 
de Georges Méliès. Ils ont hérité 
du Théâtrographe, un procédé 
révolutionnaire de projection de films 
« en live » : comme du cinéma mais en 
vrai ! Espace culturel, dès 6€.

Le 16 décembre à 18h.

Jusqu’au 17 décembre. Le 17 décembre dès 10h.

Le 20 décembre dès 18h.Le 20 décembre à 18h30.

FERRALS-DES-CORBIÈRES

CARCASSONNE GRUISSAN

BIZE-MINERVOIS

PENNAUTIER

CAUNES-MINERVOIS

JAZZ AU CAVEAU - CONCERT 
DE NOËL - FENOAMBY 

Musique malgache. Né en 1963 à 
Ampanefena, dans le centre-est de 
la région de Sava, entre Sambava 
et Vohémar, à Madagascar, âme 
du groupe Fenoamby, l’auteur-
compositeur Paul Marius 
Fontaine, alias Fenoamby, est 
aussi poly-instrumentiste : kabosy 
(petite guitare malgache), valiha, 
marovany, guitare, harmonica, 
gorodao (accordéon diatonique), 
percussioniste, batterie. Chanteur 
aux registres multiples, il passe de 
la complainte au salegy sans oublier 
le tsensigat (folk malgache), le 
“reggassy” (fusion de reggae et de 
ba gasy malgache), le maloya de 
l’île de la Réunion et le rock zoulou 
(mbaqanga sud-africain).

Ouverture du caveau à 17h30. 
Concert tout public. Tarif unique 
pour ce concert “de Noël”. Entrée 
avenue de l’abbaye (en face du 
restaurant La Cantine du curé).

Jazz au Caveau est une association 
qui a pour ambition de faire partager 
une musique d’excellence à un 
large public rural du Minervois, du 
Carcassonnais et de la Montagne 
Noire, dans un cadre convivial et 
d’une grande qualité acoustique : 
les caveaux de l’abbaye de Caunes-
Minervois. Dès 6€.

 Le 17 décembre dès 18h

Et aussi ...
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Le potager :
Il est encore temps de ramasser les dernières feuilles de platane, elles se décomposent très 
lentement et font d’excellents paillages de protection pour les plantes fragiles. 
Le verger :
Les mésanges et les grimpereaux sont de petits passereaux bien utiles aux jardiniers. 
Pendant toute la belle saison ils consomment un nombre considérable de chenilles et d’insectes 
en tout genre. 
En hiver, ils continuent d’être actifs en fouillant les fentes des écorces où se réfugient les larves 
endormies. Pensez à améliorer leur ordinaire en disposant dans les arbres des nourrissoirs 
garnis d’un mélange de graisses végétales et de graines pour petits oiseaux. N’allez cependant 
pas jusqu’à faire du nourrissement systématique, ils négligeraient leurs sources de nourriture 
habituelle. Enfin, pour les convaincre que votre coin de jardin est vraiment un coin de paradis 
pour oiseaux installez dés maintenant des nichoirs, car c’est pendant hiver que les oiseaux 
choisissent leur future résidence de maternité. 
Le jardin d’ornement :
Le poinsettia, ou «Etoile de Noël» est une des plantes traditionnelles de la période des 
fêtes. Pour le conserver le plus longtemps possible, placez le en pleine lumière, et brumisez 
régulièrement le feuillage sans mouiller les «fleurs». 
Il est difficile de conserver un poinsettia d’une année sur l’autre, surtout à cause de ses besoins 
importants en humidité atmosphérique. 
Après la floraison, taillez les tiges à 10 cm, mettez la plante au repos, dans un endroit frais 
le reste de l’hiver. En mars, rempotez la, et sortez la en plein air dès que la température le 
permet, en enfouissant le pot dans le sol. Pincez l’extrémité des tiges jusqu’en fin juillet pour 
les faire ramifier. Vous le rentrerez vers la mi-septembre, pour le voir de nouveau fleurir à la 
fin de l’année. 

Jardinage : semaine 50
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LOISIRS

Le lamier blanc.
 (lamium album)

Le lamier blanc est une labiée, 
à laquelle sa ressemblance 
avec l’ortie a valu le surnom 
d’ortie blanche, mais contrai-
rement à cette dernière il n’est 
pas urticant.

Il doit son nom latin “lamium” 
au grec “laïmos” qui signifie 
gorge, par rapport à ses fleurs 
qui y font penser.

Originaire de toute l’Europe et 
de l’Asie occidentale, cette plante est très commune, dans les bois, 
les haies, les décombres, les lieux ombragés, à condition d’y ren-
contrer un sol humide. 
Cette plante herbacée peut atteindre 1 mètre de haut.

Il est facile à reconnaître à sa tige droite, carrée, un peu velue, à 
ses feuilles ovales, aiguës, pubescentes, à sa racine rhizomateuse, 
blanchâtre et fibreuse, enfin à ses fleurs blanches, à gorge garnie 

de poils, qui forment des épis terminaux et donnent naissance à 

de petits fruits noirâtres et presque triangulaires.
Le lamier, grâce au tanin qui le compose, est astringent. En phy-
tothérapie, ses feuilles permettent de lutter contre la séborrhée du 
cuir chevelu, en lotion. 

On l’emploie avec avantage pour combattre les diarrhées, les dy-
senteries, les hémorragies et les écoulements de toute nature. 
On l’administre dans ces différents cas en faisant des infusions de 
ses fleurs.

 Une tisane de lamier prise matin et soir, apaise la douleur des 
hémorroïdes, et comme anti-infectieux de la paroi vaginale.
On recueille les sommités florales de l’ortie blanche, au mois de 
mai, avant le complet épanouissement des fleurs.

Les jeunes feuilles sont comestibles et peuvent être consommées 
en salades ou être cuisinées comme des légumes, en potage…
Il semblerait ne pas être apprécié des doryphores, ce qui en fait un 
parfait compagnon pour les pommes de terre.

Les lamiers, dont il existe une cinquantaine d’espèces, peuvent dé-
corer un jardin en plante couvre sols à condition de leur offrir un 
terrain riche et humide, en prenant garde à ce qu’ils ne deviennent 
pas trop envahissants.



ARIANE
Domiciliation d’entreprise

à Narbonne 
à  partir de 39 € h.t. /mois

au 1bis Rue du Sénateur Emile ROUX
( Route de marcorignan -Zone dite LA MAYRALE)

 contact 04 34 27 22 56

vous avez un terrain à vendre ?

 contactez-nous au 04 68 43 66 68


